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 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Départementale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 
Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE  DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2017

 =================

Enregistré sous le N° SAP 830743092

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

ME «BOTTOS Lucas»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE 2017-42 du 8 juin 2017 publié au RAA le 15 juin 2017 portant 
subdélégation de signature à Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Départementale de
l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,
 

Vu la demande de  déclaration d’un organisme  de services à la personne déposée auprès de l’unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 17 juillet 2017 par la : 

 

ME «BOTTOS Lucas»

20, chemin des traineaux
38300 RUY

n° SIRET : 830 743 092 00017

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes
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   A R R E T E :
 Article 1 :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 830 743 092 à compter du 
17/07/2017 , au nom de :

 

ME «BOTTOS Lucas»
 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

a) Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage

Garde d’enfants de plus de 3 ans

Accompagnement  d’enfants  de  plus  de 3  ans  dans leurs  déplacements  en dehors  de leur  domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) *

Soutien scolaire ou cours à domicile

Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

Livraison de repas à domicile *

Livraison de course à domicile *

Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour
les personnes dépendantes

Interprète en langue des signes

Assistance informatique et internet à domicile

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoins d’une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)

Accompagnement  des personnes qui  ont  besoins d’une aide temporaire (hors PA/PH et  pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante.

Assistance aux personnes qui ont besoins d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 

*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile
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 Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

-  ne  renseigne  pas  en  ligne,  ou  ne  transmet  pas  au  préfet  territorialement  compétent  (Unité
Départementale de l'Isère)  conformément à l’article  R7232-21 du Code du travail,  de façon répétée,
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

 Article 4 :

La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est chargée
de l’exécution de la présente déclaration,  qui  sera publiée au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 19 juillet 2017

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe,

 

 
Catherine BONOMI
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 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Départementale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 
Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2017

 =================

Enregistré sous le N° SAP 793524042

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

ME «LAURENS Jacky»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE 2017-42 du 8 juin 2017 publié au RAA le 15 juin 2017 portant 
subdélégation de signature à Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Départementale de
l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,
 

Vu la demande de modification de la déclaration d’un organisme  de services à la personne déposée 
auprès de l’unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 19 juillet 2017 
par la : 

 

ME «LAURENS Jacky»

11, rue Saint Exupéry
38400 SAINT MARTIN D’HERES

n° SIRET : 793 524 042 00017

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes
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   A R R E T E :
 Article 1 :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 793 524 042 à compter du 
20/06/2013 , au nom de :

 

ME «LAURENS Jacky»
 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

a) Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage

Prestations de petits bricolage dites « homme toutes mains »

Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

Livraison de repas à domicile *

Collecte et livraison à domicile de linge repassé *

Livraison de course à domicile *

Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour
les personnes dépendantes

Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire

Assistance administrative à domicile

Assistance informatique et internet à domicile

b) Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre à compter du 19 juillet
2017 :

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoins d’une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)

Accompagnement  des personnes qui  ont  besoins d’une aide temporaire (hors PA/PH et  pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante.
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*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile

 

 Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

-  ne  renseigne  pas  en  ligne,  ou  ne  transmet  pas  au  préfet  territorialement  compétent  (Unité
Départementale de l'Isère)  conformément à l’article  R7232-21 du Code du travail,  de façon répétée,
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

 Article 4 :

La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est chargée
de l’exécution de la présente déclaration,  qui  sera publiée au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 19 juillet 2017

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe,

 

 
Catherine BONOMI
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

38-2017-07-17-005

AP modifiant l'AP n°2006-00298 du 09/01/2006 et

autorisant la SAS SOURCE VALECRIN à embouteiller et

commercialiser l'eau du forage de SERPATIER sous la

dénomination "eau de source de montagne" avec la

mention "convient pour la préparation des aliments pour

nourrissons"

modification de l'arrêté 2006-00298 du 9 janvier 2006 autorisant la Sté SOURCE VALECRIN à

embouteiller et commercialiser l'eau du forage de SERPATIER
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Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes

38-2017-07-20-004

Avenant n° 4 à la décision portant délégation de signature

au directeurs référents de pôles et responsables de direction

du 1er mai 2016– modification de l’article 13
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Direction départementale de la cohésion sociale de l?Isère

38-2017-07-20-001

Dérogation BNSSA pour la surveillance d'une baignade

d'accès payant

Dérogation BNSSA accordée à Mme Caïtlin TROUSSIER-THEVENOT - Camping "Détente et

Clapotis" - Montferrat
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PRÉFET DE L’ISÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE

ARRETE n° 

ACCORDANT UNE DEROGATION
POUR LA SURVEILLANCE
D’UNE BAIGNADE D’ACCES PAYANT

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu les articles L.322, D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatif à la surveillance et à l’enseignement des
activités de la natation ;

Vu  l’arrêté  n°  38-2016-05-30-061  du  30  mai  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Danielle
DUFOURG, directrice départementale de la cohésion sociale ;

Vu la demande formulée par lettre du 03 juillet 2017 par l’exploitant, M. Pierre-Hervé GEOFFROY, directeur
du camping "Détente et Clapotis" situé sur la commune de Montferrat, tendant à titre dérogatoire, à autoriser
Mme Caïtlin TROUSSIER-THEVENOT, titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique,
à surveiller la baignade du camping "Détente et Clapotis" situé 1578 route des Chevaliers de l'An Mil sur la
commune de Montferrat, pour la période du 1er août 2017 au 31 août 2017.

CONSIDERANT qu’il a été produit au nom de Mme Caïtlin TROUSSIER-THEVENOT un dossier conforme
aux stipulations de l’arrêté du 26 juin 1991.

ARRETE

Article 1  er :

Mme Caïtlin TROUSSIER-THEVENOT est autorisée, pour la période du 1er août 2017 au 31 août 2017, à
surveiller la baignade du camping "Détente et Clapotis" situé 1578 route des Chevaliers de l'An Mil sur la
commune de Montferrat.
  
Article 2 :

Mme la Directrice Départementale est chargée en ce qui la concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 17 juillet 2017

Pour le Préfet et par subdélégation,
L'Inspecteur Chef de Pôle,

Vincent BOBO

Information sur les voies de recours :

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit  un recours hiérarchique,
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.
En cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou hiérarchique selon les dispositions de l'article R.  421-1 du
code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à compter de ce rejet exercer un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent.
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Direction départementale de la cohésion sociale de l?Isère

38-2017-07-21-002

Dérogation BNSSA pour la surveillance d'une baignade

d'accès payant

Déclaration BNSSA accordé à M. Thibaud PIRLOT - Place municipale - Commune des Villages

du Lac de Paladru
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PRÉFET DE L’ISÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE

ARRETE n° 

ACCORDANT UNE DEROGATION
POUR LA SURVEILLANCE
D’UNE BAIGNADE D’ACCES PAYANT

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu les articles L.322, D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatif à la surveillance et à l’enseignement des
activités de la natation ;

Vu  l’arrêté  n°  38-2016-05-30-061  du  30  mai  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Danielle
DUFOURG, directrice départementale de la cohésion sociale ;

Vu la demande formulée par lettre du 17 juillet 2017 par l’exploitant M. le Maire de la commune des Villages
du Lac de Paladru, tendant à titre dérogatoire, à autoriser M. Thibaud PIRLOT, titulaire du Brevet National
de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, à surveiller la baignade "Plage Municipale" de la commune des
Villages du Lac de Paladru pour la période du 1er juillet 2017 au 03 septembre 2017 ;

CONSIDERANT qu’il a été produit au nom de M. Thibaud PIRLOT un dossier conforme aux stipulations de
l’arrêté du 26 juin 1991.

ARRETE

Article 1  er :

M. Thibaud PIRLOT est autorisé, pour la période du 1er juillet 2017 au 03 septembre 2017, à surveiller la
baignade "Plage Municipale" de la commune des Villages du Lac de Paladru.

Article 2 :

Mme la Directrice Départementale est chargée en ce qui la concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 21 juillet 2017

Pour le Préfet et par subdélégation,
L'Inspecteur Chef de Pôle,

Vincent BOBO

Information sur les voies de recours :

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique,
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.
 
En cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou hiérarchique selon les dispositions de l'article R.  421-1
du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à compter de ce rejet exercer un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent.
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Direction départementale de la cohésion sociale de l?Isère

38-2017-07-03-017

subdélégation de signature de Mme Dufourg 
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Direction départementale des finances publiques de l’Isère

38-2017-07-25-004

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services

de la direction départementale des finances publiques de

l'Isère CDIF SAINT MARCELLIN
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE L’ISERE
8 rue de Belgrade
38022 GRENOBLE CEDEX

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public

des services de la direction départementale des finances publiques de l'Isère

Le directeur départemental des finances publiques de l’Isère,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services
extérieurs de l'Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat, dans les régions et les
départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-284-0018 du 11 octobre 2013 portant délégation de signature en
matière d'ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale
des finances publiques de l'Isère ;

ARRETE :

Article 1er :
Suite à une réorganisation des missions et un regroupement des services au Centre des Impôts
Fonciers de Grenoble, le service du Centre des Impôts Fonciers de Saint Marcellin , sis 
avenue du collège à St Marcellin, fermera définitivement ses portes le 11 août 2017 au soir.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Grenoble, le 25 juillet 2017

Pour le Directeur départemental des finances publiques 
de l'Isère

Jean-Claude RAVET

H:\Délégations signature 07.2017\Direction\AP CDIF St Marcellin 2017.odt
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Direction départementale des finances publiques de l’Isère

38-2017-07-03-018

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal en faveur des agents du SIE de l'ISLE

D'ABEAU, à compter du 3 juillet 2017
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable FABIEN PICCIRILLI, responsable du SIE de L'ISLE D'ABEAU (38098 VILLEFONTAINE ).

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale  des finances
publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son
article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme.  HAECK  Maryvonne,  inspectrice  de  Finances  Publiques,  adjointe  au
responsable du SIE de l'ISLE D'ABEAU, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000
€ ;  

3°)  les  décisions sur  les  demandes de plafonnement  en fonction  de la  valeur  ajoutée de contribution  économique
territoriale,  sans limite de montant  pour les entreprises dont tous les établissements sont  situés dans le ressort  du
service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de
montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur
une somme supérieure à 20 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances
ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
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3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans
le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de
créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

LEMOINE Nathalie contrôleur 10 000 € 5000 € 12 mois 10 000 €

BOGLIONE Christine contrôleur 10 000 € 5 000 € 12 mois 10 000 €

MARTINEZ  Chantal contrôleur 10 000 € 5000 € 12 mois 10 000 €

KABBACHI Nabil contrôleur 10 000 € 5000 € 12 mois 10 000 €

OCCHIPINTI Mario contrôleur 10 000 € 5000 € 12 mois 10 000 €

PUZENAT Valérie agent 2000 € 1000 € 3 mois   2 000 €

MAHMOUD Aymede agent 2000 € 1000 € 3 mois   2 000 €

FLAMENT Audrey agent 2000 € 1000 € 3 mois   2 000 €

SEGUEDA-PERRET 
Sibidi

agent 2000 € 1000 € 3 mois   2 000 €

DAMOUR Sandra agent 2000 € 1000 € 3 mois   2 000 €

Article 3

L'arrêté n°38-2017-03-13-003 du 13 mars 2017 est abrogé.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l'Isère.

A VILLEFONTAINE le 3 juillet 2017

Le  comptable,  responsable  du  Service  des  Impôts  des
Entreprises de l'ISLE D'ABEAU

 Fabien PICCIRILLI
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-20-003
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PRÉFET DE L’ISERE

Direction départementale 
des territoires de l’Isère

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la récolte d'échantillons

d'espèces végétales  protégées à des fins de recherche

Bénéficiaire :Laboratoire d'écologie alpine - M. Sébastien LAVERGNE

Le préfet de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement  et  notamment  ses articles L.163-5,  L.  411-1A,  L.411-2,
R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées
sur l'ensemble du territoire ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 7 novembre 2016 portant délégation de signature à Mme
Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ; 

VU la décision de la direction départementale des territoires de l’Isère en date du 27 juin
2017 portant sur les subdélégations de signature ;

VU les  lignes  directrices  en  date  du  16  mars  2015  précisant  la  nature  des  décisions
individuelles,  notamment  dans  le  cadre  des  dérogations  à  la  protection  des
espèces, soumises  ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la
protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la récolte d'échantillons d’espèces végétales protégées
(androsaces)   déposée  par  Monsieur  Sébastien  LAVERGNE,  chercheur  au  laboratoire
d'écologie alpine,  en date du 21 février 2017 ;

VU l'avis favorable de la directrice du parc national de la Vanoise en date du 2 mai 2017 ;

VU l'avis favorable du directeur adjoint du parc national du Mercantour en date du 28 mars
2017 ;

VU l'avis favorable du directeur du parc national des Ecrins en date du 10 mars 2017,

VU l'avis favorable sous réserve du conseil natioanl de la protection de al nature (CNPN)
en date du 29 juin 2017 ;

VU l'avis de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 12 mai 2017 ;
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CONSIDÉRANT que les faibles prélèvements demandés ne porteront  pas atteinte à la
pérennité des populations d'Androsaces ; 

CONSIDÉRANT que la personne à habiliter dispose de la compétence pour effectuer les
prélèvements nécessaires aux travaux de séquençage génétique ; 

CONSIDÉRANT l'absence d'observations du public à l'issue de la mise en oeuvre de la
procédure de participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du
projet de décision sur le site Internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 3 au 13 juillet
2017 ; 

SUR proposition de la directrice départementale des territoires de l'Isère :

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Une autorisation de prélèvement de 2 cm² de feuilles des espèces suivantes :

• Androsace de Vandelli (Androsace vandellii)

• Androsace de Suisse (Androsace helvetica)

• Androsace pubescente (Androsace pubescens)

• Androsace des Alpes (Androsace Alpina)

sur  le  massif  alpin  situé  sur  le  territoire  du  département  de l’Isère  est  accordée  à  M.
Sébastien LAVERGNE, chercheur au laboratoire d'écologie alpine- CNRS - (223 rue de la
piscine 38041 GRENOBLE cedex 9), sous conditions :

• de prendre toutes les précautions nécessaires au niveau des prélèvements pour
réduire au strict  minimum leurs impacts sur les individus échantillons et l'état de
conservation des populations de ces espèces ; 

• d'obtenir au préalable les autorisations requises des propriétaires, gestionnaires et
ayants-droit des stations sur lesquels les prélèvements seront réalisés ; 

• d'enlever et d'évacuer l'intégralité du matériel d'assurage après chaque ascension ; 
• d'informe préalablement chaque service territorial concerné  des dates  et des sites

de prélèvements ;
• de  garantir  une  traçabilité  des  prélèvements  effectuées  et  tienne  un  registre

mentionnant pour chaque prélèvement l'espèce, la date, la localité précise, la ou les
parties de l'individu prélevées et les quantités ;

• de transmettre au conservatoire botanique national des Alpes (CBNA), à la DREAL
Auvergne -Rhône-Alpes, à la DDT de l'Isère, un bilan précis (avec indication des
localités) des prélèvements effectués au terme des récoltes ainsi que les rapports et
publications réalisées à partir de ces prélèvements.

ARTICLE 2 : Personnes habilitées

Monsieur Sébastien LAVERGNE et toute autre personne de ce laboratoire, placée sous sa
responsabilité, sont autorisés à procéder aux prélèvements de ces espèces végétales à
des fins de recherche scientifique.
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ARTICLE 3 : Prescriptions techniques 

Récolte de spécimens de feuille (2cm²) d'espèces végétales  protégées d'Androsaces : 

• Androsace de Vandelli (Androsace vandellii)

• Androsace de Suisse (Androsace helvetica)

• Androsace pubescente (Androsace pubescens)

sur 8 individus de chaque espèce.

Echantillon conservé dans du gel de silicate avant transfert au laboratoire d'écologie alpine
de Grenoble.

L'échantillonnage de déroulera du 1er juin au 30 septembre sur les années 2017 et 2018.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l'autorisation

L’autorisation est valable jusqu'au 30 septembre  2018.

ARTICLE 5 : Lieu d'intervention 

L'échantillonnage cible plusieurs populations par espèce du massif alpin sur le département
de l'Isère.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour  la  réalisation de l’opération susmentionnée et  du respect  des
autres  dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les
espaces protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours

La présente décision peut  faire l’objet  d’un recours dans les deux mois qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

 par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent,

 par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

ARTICLE 8 : Exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Isère,  la  directrice  régionale  de
l'environnement,  de l'aménagement et  du logement Auvergne-Rhône-Alpes,  la directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  chef  du service  départemental  de  l’agence
française de la biodiversité (AFB) et  le chef du service départemental de l’office national de
la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Isère. Copie de la présente autorisation sera adressée
au CBNA.

Grenoble le 20/07/2017

pour le préfet et par délégation,

La directrice départementale des territoires

par subdélégation

la chef du service environnement

Clémentine Bligny
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement

Affaire suivie par : Laurence LAGNIEN
Tél.: 04 56 59 42 41
laurence.lagnien@isere.gouv.fr

ARRETE N°

 Réintégration de parcelles cadastrales
(terrains communaux) 

dans le territoire de l’ACCA de SECHILIENNE

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’Environnement et notamment ses articles L422-16, L422-17, L422-20, R422-45,
R422-47 à 55 et R422-58 .

VU les arrêtés ministériels des 20 mars 1970 et 7 juillet 1971 inscrivant le département de l’Isère sur
la liste complémentaire des départements où des associations communales de chasse agrées
doivent être crées dans toutes les communes ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 décembre 1970 modifié fixant la liste des terrains devant être soumis à
l’action de l’Association Communale de Chasse Agrée de SECHILIENNE;

VU l’arrêté préfectoral du 30 mars1972 portant agrément de l’Association Communale de Chasse
Agrée de SECHILIENNE ;

VU la demande de réintégration des terrains communaux de SECHILIENNE dans le territoire de
l’ACCA de SECHILIENNE  adressée par le Président de cette association le 6 février 2017 ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de SECHILIENNE en date du 29 juillet 2016
favorable à cette réintégration ;

VU l’arrêté préfectoral de délégation de signature en date du 7 novembre 2016 et la décision de
subdélégation de signature en date du 27 juin 2017 donnant délégation de signature à Madame
Clémentine BLIGNY, Chef du Service Environnement de la Direction Départementale des Territoires
de l’Isère, et à Madame Pascale Boularand, par intérim ;

CONSIDERANT que la demande de réintégration adressée par le Président de l’ACCA est conforme
à la réglementation ; 

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires du département de l’Isère :
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 - ARRÊTE -

ARTICLE 1 - 

Les parcelles cadastrales suivantes sont réintégrées dans le territoire de l’Association Communale
de Chasse Agréée de SECHILIENNE : 

section numéro

A 1 à 10 – 31 à 49

B 1 – 82 – 92 – 232 – 233 – 307  - 309 - 317– 604 –
605 – 608 – 610 – 611 – 679 – 680 – 684 – 707 –

717 - 738 – 824 – 830 – 831 – 833 – 834 - 863

C 45 – 70 – 243 à 245 – 273  - 279 – 280 – 282 –
416  à 418 – 459 – 517 – 519 - 529 – 530 – 550 –

702 -  715 – 750 – 776 – 1181 – 1413 – 1525 -
1627

D 214/2 – 215/2 – 216 – 217 – 273 – 290 – 291 –
295 – 604 – 756 – 852 - 

E 124 – 224 – 227 – 235 – 236 – 246 - 313

AB 18 – 27 – 34 à  36 – 47 – 60 – 78 – 121 – 122 –
333 - 413

AC  63 – 68 à 70 – 73 – 84 à 87 - 111

ARTICLE 2 - 

La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature.

ARTICLE 3- 
Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère et affichée en mairie
de SECHILIENNE par les soins du Maire pendant une durée d’1 mois minimum aux emplacements
habituels réservés à cet effet.
Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, le bénéficiaire aura la possibilité de présenter
un recours gracieux ou hiérarchique à l’encontre de celle-ci.
Dans ce même délai de 2 mois à compter de sa parution au Recueil des Actes Administratifs toute
personne ayant intérêt à agir pourra également former un recours dans les mêmes formes.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois après réception de celui-ci emporte
décision implicite de rejet qui peut elle-même faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Grenoble conformément à l’article R 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 4- 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère et la Directrice Départementale des Territoires sont
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à :

- Monsieur le Président de l’ ACCA de  SECHILIENNE,
- Monsieur le Maire de SECHILIENNE,
- Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère,
- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage,

Grenoble le 19 juillet 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice Départementale des Territoires,

La Chef du Service Environnement ,

Clémentine BLIGNY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement

Affaire suivie par : Laurence LAGNIEN
Tél.: 04 56 59 42 41
laurence.lagnien@isere.gouv.fr

ARRETE N°

 Réintégration de parcelles cadastrales
(terrains communaux) 

dans le territoire de l’ACCA de VAUJANY

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’Environnement et notamment ses articles L422-16, L422-17, L422-20, R422-45,
R422-47 à 55 et R422-58 .

VU les arrêtés ministériels des 20 mars 1970 et 7 juillet 1971 inscrivant le département de l’Isère sur
la liste complémentaire des départements où des associations communales de chasse agrées
doivent être crées dans toutes les communes ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 avril 1971 modifié fixant la liste des terrains devant être soumis à
l’action de l’Association Communale de Chasse Agrée de VAUJANY;

VU l’arrêté préfectoral du 9 août1972 portant agrément de l’Association Communale de Chasse
Agrée deVAUJANY ;

VU la demande de réintégration des terrains communaux de VAUJANY dans le territoire de l’ACCA
de VAUJANY  adressée par le Président de cette association  ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de VAUJANY en date du 18 octobre 2016
favorable à cette réintégration ;

VU l’arrêté préfectoral de délégation de signature en date du 7 novembre 2016 et la décision de
subdélégation de signature en date du 27 juin 2017 donnant délégation de signature à Madame
Clémentine BLIGNY, Chef du Service Environnement de la Direction Départementale des Territoires
de l’Isère, et à Madame Pascale Boularand, par intérim ;

CONSIDERANT que la demande de réintégration adressée par le Président de l’ACCA est conforme
à la réglementation ; 

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires du département de l’Isère :
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 - ARRÊTE -

ARTICLE 1 - 

Les parcelles cadastrales suivantes sont réintégrées dans le territoire de l’Association Communale
de Chasse Agréée de VAUJANY : 

section numéro

B 96, 98

C 1 à 20,22,24,25

H 247,263,270,272 et 275

ARTICLE 2 - 

La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature.

ARTICLE 3- 
Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère et affichée en mairie
de VAUJANY par les soins du Maire pendant une durée d’1 mois minimum aux emplacements
habituels réservés à cet effet.
Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, le bénéficiaire aura la possibilité de présenter
un recours gracieux ou hiérarchique à l’encontre de celle-ci.
Dans ce même délai de 2 mois à compter de sa parution au Recueil des Actes Administratifs toute
personne ayant intérêt à agir pourra également former un recours dans les mêmes formes.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois après réception de celui-ci emporte
décision implicite de rejet qui peut elle-même faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Grenoble conformément à l’article R 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 4- 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère et la Directrice Départementale des Territoires sont
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à :

- Monsieur le Président de l’ ACCA de  VAUJANY,
- Monsieur le Maire de VAUJANY,
- Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère,
- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage,

Grenoble le 25 juillet 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice Départementale des Territoires,

La Chef du Service Environnement ,

Clémentine BLIGNY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement

Affaire suivie par : Laurence LAGNIEN
Tél.: 04 56 59 42 41
laurence.lagnien@isere.gouv.fr                   

ARRÊTÉ N° 
Exclusion des parcelles appartenant à la SCI de BILLIONNAY

du territoire des ACCA de SICCIEU-ST-JULIEN et CARISIEU et SOLEYMIEU
création de la chasse privée « de BILLIONNAY »

(régularisation)

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.422-10-3°, L.422-13, L.422-15, L.422-18, R
422-24, R.422-42, R.422-52 et R.422-53. 
 
VU les arrêtés ministériels des 20 mars 1970 et 7 juillet 1971 inscrivant le département de l’Isère sur la
liste complémentaire des départements où des Associations Communales de Chasse Agréées (ACCA)
doivent être créées dans toutes les communes ; 

VU l’arrêté préfectoral du 11 février 1971 modifié fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action
de l’Association communale de Chasse Agréée de SICCIEU-ST-JULIEN et CARISIEU modifié ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 mai1972 portant agrément de l’ACCA de SICCIEU-ST-JULIEN et CARISIEU ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 mars 1971 modifié fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de
l’Association communale de Chasse Agréée de SOLEYMIEU modifié ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 novembre 1971 portant agrément de l’ACCA de SOLEYMIEU ;

VU  la demande adressée par Monsieur  Christian MAGAUD, mandaté par Monsieur Henri GUEYDAN,
gérant de la SCI de BILLIONNAY, concernant le retrait de terrains appartenant à cette société du territoire
des ACCA de SICCIEU-ST-JULIEN et CARISIEU et SOLEYMIEU ; 

VU les  pièces  produites  par  le  pétitionnaire  attestant  du  droit  de  propriété  de  la  société  SCI  de
BILLIONNAY sur les terrains objet de la demande ; 

VU  l’absence d’observations formulées par M. les Présidents des ACCA de  SICCIEU-ST-JULIEN et
CARISIEU et SOLEYMIEU saisis pour avis ;

VU  l’arrêté  préfectoral  de  délégation  de  signature  en  date  du  7  novembre  2016 et  la  décision  de
subdélégation  de  signature  en  date  du  27  juin  2017 donnant  délégation  de  signature  à  Madame
Clémentine BLIGNY, Chef du Service Environnement de la Direction Départementale des Territoires de
l’Isère, et à Madame Pascale Boularand, par intérim ;

CONSIDERANT que la demande de retrait de terrains adressée par M. Christian MAGAUD pour le compte
de Monsieur Henri GUEYDAN en vue de la création de la chasse privée de BILLIONNAY située sur les
communes de SICCIEU-ST-JULIEN et CARISIEU et SOLEYMIEU remplit les conditions requises par le
code de l’environnement ;

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires du département de l’Isère ;
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ARRÊTE                 

ARTICLE 1: 
Sont  exclus  du territoire  de l’Association Communale  de Chasse Agréée  de  SICCIEU-ST-JULIEN et
CARISIEU les terrains appartenant à  la SCI de BILLIONNAY référencés ci-après : 

Section Numéro

A 260, 261, 304, 305,312, 313, 315, 320, 321, 324,
426

ARTICLE 2: 
Sont exclus du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée de SOLEYMIEU les terrains
appartenant à  la SCI de BILLIONNAY référencés ci-après : 

Section Numéro

A 2, à 14

ARTICLE 3 : 
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra se conformer aux obligations énoncées par le code de
l’environnement et notamment  : 
- procéder ou faire procéder à la signalisation de ses terrains par l’apposition de panneaux matérialisant
les limites de la chasse privée et  l'interdiction de chasser (art. L 422 15 ),
-  procéder  ou faire  procéder  à  la  destruction  des animaux nuisibles  et  à  la  régulation des espèces
présentes sur son fonds qui causent des dégâts ( art. L 422 15 ),
- renoncer à une indemnité pour des dommages causés par des gibiers provenant de son propre fonds. (L
426-2),
-  renoncer  à  la  qualité  de  membre  des  ACCA concernées  sauf  décision  souveraine  des  conseils
d’administration desdites associations  (L422-21), 
Il est rappelé que le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut  d'opposition au
titre des 3° et 5° de l'article L. 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur terrain d’autrui, sauf si le
chasseur a poussé les chiens à le faire.

Tout manquement constaté aux prescriptions du présent arrêté est susceptible d’invalider celui-ci.

ARTICLE 4 : 
La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature. 
Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère et affichée en mairie de
SICCIEU-ST-JULIENet CARISIEU ainsi  que SOLEYMIEU par les soins  du Maire  de chacune de ces
communes, pendant une durée de 2 mois au moins aux emplacements habituels réservés à cet effet sur
leur territoire.
Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, le bénéficiaire aura la possibilité de présenter un
recours gracieux ou hiérarchique à son encontre.
Dans ce même délai  de 2  mois à  compter de sa parution  au Recueil  des Actes  Administratifs  toute
personne ayant intérêt à agir pourra former un recours dans les mêmes formes.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois après réception de celui-ci emporte décision
implicite de rejet qui peut elle-même faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Grenoble conformément à l’article R 421-2 du code de justice administrative.

 ARTICLE  5     : Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  Madame  la  Directrice
Départementale  des  Territoires,  Messieurs  les  Maires  de  SICCIEU-ST-JULIEN  et  CARISIEU  et  de
SOLEYMIEU,   Messieurs  les  Présidents  des  ACCA de  SICCIEU-ST-JULIEN  et  CARISIEU  et  de
SOLEYMIEU sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  :
- Monsieur  Henri GUEYDAN
- Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère,
-  Monsieur  le  Chef  du  service  départemental  de l’Office  National  de la  Chasse  et  de la  Faune
Sauvage de l’Isère.

          Grenoble le 19 juillet 2017
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Départementale des Territoires,
La Chef du Service Environnement,

Clémentine BLIGNY

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-19-003 - AP excluant des terrains appartenant à la SCI de Billionnay du territoire des ACCA de
Siccieu et St Ju et Ca et Soleymieu pour création de chasse privée (régul) 61



Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-014

AP TD- autorisant GAEC Angus et la Plume (M & Mme

VIAL) à effectuer des tirs de défense  en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup 

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-24-014 - AP TD- autorisant GAEC Angus et la Plume (M & Mme VIAL) à effectuer des tirs de
défense  en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup 62



Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant le GAEC « l’Angus et la Plume », représenté par Madame Amandine VIAL
et Monsieur Philippe VIAL, à effectuer des tirs de défense réalisés avec une arme de
catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la protection

de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 18 juin 2017 par laquelle le GAEC « l’Angus et la Plume »,
représenté par Madame Amandine VIAL et Monsieur Philippe VIAL, demande à ce que lui
soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de
catégorie D1 ou C,  en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup
"Canis lupus" ;

Considérant que  le GAEC « l’Angus et la Plume », représenté par Madame Amandine
VIAL et Monsieur Philippe VIAL, conduit un troupeau de bovins et que ce troupeau ne peut
être protégé ;

Considérant que les unités pastorales exploitées par le troupeau du GAEC « l’Angus et la
Plume », représenté par Madame Amandine VIAL et Monsieur Philippe VIAL, se situent
sur le territoire des communes de Clelles, du Percy et de Chichilianne, classées en unité
d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau du GAEC « l’Angus et la Plume »,
représenté par Madame Amandine VIAL et Monsieur Philippe VIAL, ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le GAEC « l’Angus et la Plume », représenté par Madame Amandine VIAL
et Monsieur Philippe VIAL,  est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son troupeau
contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de sécurité
édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
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par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau du
GAEC « l’Angus  et  la  Plume »,  représenté  par  Madame Amandine  VIAL et  Monsieur
Philippe VIAL, au sein de l’alpage et sur les parcours mis en valeur et  situés sur les
communes de  Clelles, du Percy et de Chichilianne.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, le GAEC « l’Angus et la Plume », représenté par Madame Amandine VIAL et
Monsieur Philippe VIAL, informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est
chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, le GAEC
« l’Angus et la Plume », représenté par Madame Amandine VIAL et Monsieur Philippe
VIAL, informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant le GAEC « des Vorsys », représenté par Monsieur Thomas JOUEN, à
effectuer des tirs de défense réalisés avec une arme de catégorie D1 ou C et

notamment une carabine à canon rayée en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 16 juin 2017 par laquelle le GAEC « des Vorsys », représenté
par  Monsieur  Thomas  JOUEN, demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation
d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de
la protection de ses troupeaux contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  le  GAEC « des Vorsys »,  représenté par  Monsieur Thomas JOUEN,
conduit un troupeau de bovins et que ce troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que  les  unités  pastorales  exploitées  par  le  troupeau  du  GAEC  « des
Vorsys »,  représenté  par  Monsieur  Thomas  JOUEN,  se  situent  sur  le  territoire  des
communes de St Martin de Clelles et St Michel les Portes, classées en unité d’action par
l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de  prévenir  la  survenance  de  dommages  au  troupeau  du GAEC  « des  Vorsys »,
représenté par Monsieur Thomas JOUEN ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le GAEC « des Vorsys », représenté par Monsieur Thomas JOUEN,  est
autorisé à réaliser des tirs pour défendre son troupeau contre la prédation du loup, dans
les  conditions  fixées  par  le  présent  arrêté  et  par  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015
susvisé, ainsi que dans les conditions générales de sécurité édictées par l’Office national
de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.
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• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau du
GAEC « des Vorsys », représenté par Monsieur Thomas JOUEN, au sein des îlots et sur
les parcours mis en valeur et situés sur les communes de St Martin de Clelles et St Michel
les Portes.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, le GAEC « des Vorsys », représenté par Monsieur Thomas JOUEN, informe
sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et
d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, le GAEC
« des Vorsys », représenté par Monsieur Thomas JOUEN, informe sans délai le service
départemental de l'ONCFS qui informe le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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38-2017-07-24-015

AP TD- autorisant GAEC Ferme Trézanne (M. ARFI &

Mme ROUSSEAUX) à effectuer des tirs de défense  en

vue de la protection de son troupeau contre la prédation du

loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant le GAEC de la « Ferme Trézanne » représenté par Madame Camille
ROUSSEAUX et Monsieur Gilles ARFI à effectuer des tirs de défense réalisés avec

une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de
la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017, n° 38-2016-06-30-012 du
30  juin  2016  et  n°  38-2015-196-DDTSE-01  du  15  juillet  2015,  délimitant  pour  le
département les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
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participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;

Vu la demande par laquelle le GAEC de la « Ferme Trézanne » représenté par Madame
Camille ROUSSEAUX et Monsieur Gilles ARFI demande à ce que lui soit octroyée une
autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C,
en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  le GAEC de la « Ferme Trézanne » représenté par Madame Camille
ROUSSEAUX et Monsieur Gilles ARFI a mis en œuvre des mesures de protection contre
la prédation du loup au travers de contrats avec l’État (mesures du PDRR de protection
des troupeaux contre la prédation du loup) consistant en des visites quotidiennes de leur
troupeau et au parcage dans un parc de protection électrifié de son troupeau ;

Considérant que les unités pastorales exploitées par le troupeau du GAEC de la « Ferme
Trézanne » représenté par Madame Camille ROUSSEAUX et Monsieur Gilles ARFI se
situent sur le territoire de la commune de St Martin de Clelles, classée en unité d’action
par l’arrêté préfectoral du 26 avril 2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017);

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau du GAEC de la « Ferme Trézanne »
représenté par Madame Camille ROUSSEAUX et Monsieur Gilles ARFI ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE  1er : Le  GAEC  de  la  « Ferme  Trézanne »  représenté  par  Madame  Camille
ROUSSEAUX et Monsieur Gilles ARFI est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son
troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;
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• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau du
GAEC  de  la  « Ferme  Trézanne »  représenté  par  Madame  Camille  ROUSSEAUX  et
Monsieur Gilles ARFI au sein de l’alpage et sur les parcours mis en valeur et situés sur la
commune de St Martin de Clelles.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  le  GAEC  de  la  « Ferme  Trézanne »  représenté  par  Madame  Camille
ROUSSEAUX et Monsieur Gilles ARFI informe sans délai  le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, le GAEC
de la  « Ferme Trézanne » représenté par Madame Camille  ROUSSEAUX et  Monsieur
Gilles ARFI informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.
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ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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38-2017-07-24-016

AP TD- autorisant GAEC Grange de Morge ( Mme

VASSEROT) à effectuer des tirs de défense  en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant le GAEC « la Grange de Morge », représenté par Madame Pamela
VASSEROT, à effectuer des tirs de défense réalisés avec une arme de catégorie D1

ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la protection de son
troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 11 juin 2017 par laquelle le GAEC « la Grange de Morge »,
représenté par Madame Pamela VASSEROT, demande à ce que lui  soit  octroyée une
autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C,
en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  le  GAEC « la  Grange de Morge »,  représenté  par  Madame Pamela
VASSEROT, conduit un troupeau de bovins et que ce troupeau ne peut être protégé ;

Considérant que les unités pastorales exploitées par le troupeau du GAEC « la Grange
de Morge », représenté par Madame Pamela VASSEROT, se situent sur le territoire des
communes de Châtel  en  Trièves et  St  Jean d’Hérans, classées en  unité  d’action par
l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau du GAEC « la Grange de Morge »,
représenté par Madame Pamela VASSEROT ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE  1er : Le  GAEC  « la  Grange  de  Morge »,  représenté  par  Madame  Pamela
VASSEROT, est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son troupeau contre la prédation
du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 30 juin
2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de sécurité édictées par l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.
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• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau du
GAEC « la Grange de Morge », représenté par Madame Pamela VASSEROT, au sein de
l’alpage et sur les parcours mis en valeur et situés sur les communes de Châtel en Trièves
et St Jean d’Hérans .

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  le  GAEC  « la  Grange  de  Morge »,  représenté  par  Madame  Pamela
VASSEROT,  informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui est chargé de
rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, le GAEC
« la Grange de Morge », représenté par Madame Pamela VASSEROT, informe sans délai
le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-017
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PALLANCHARD) à effectuer des tirs de défense  en vue

de la protection de son troupeau contre la prédation du

loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant le GAEC « du Petit Oriol », représenté par Madame Élodie
PALLANCHARD, à effectuer des tirs de défense réalisés avec une arme de catégorie

D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la protection de son
troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la  demande  en  date du  16  juin  2017  par  laquelle  le  GAEC  « du  Petit  Oriol »,
représenté par Madame Élodie PALLANCHARD, demande à ce que lui soit octroyée une
autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C,
en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  le  GAEC  « du  Petit  Oriol »,  représenté  par  Madame  Élodie
PALLANCHARD,  conduit un troupeau de bovins et un troupeau de caprins et que ces
troupeaux ne peuvent être protégés ;

Considérant que les unités pastorales exploitées par les troupeaux du GAEC « du Petit
Oriol », représenté par Madame Élodie PALLANCHARD, se situent sur le territoire des
communes  de  Mens,  Saint  Jean  d’Hérans  et  Cornillon  en  Trièves, classées  en  unité
d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de  prévenir  la  survenance  de dommages aux troupeaux du GAEC « du Petit  Oriol »,
représenté par Madame Élodie PALLANCHARD, ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE  1er : Le  GAEC  « du  Petit  Oriol »,  représenté  par  Madame  Élodie
PALLANCHARD,  est autorisé à réaliser des tirs pour défendre ses troupeaux contre la
prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel
du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de sécurité édictées par
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.
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• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate des troupeaux du
GAEC « du Petit  Oriol »,  représenté  par  Madame Élodie PALLANCHARD, au sein de
l’alpage et sur les parcours mis en valeur et situés sur les communes de Mens, Saint Jean
d’Hérans et Cornillon en Trièves.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, le GAEC « du Petit Oriol », représenté par Madame Élodie PALLANCHARD,
informe sans délai  le service départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher
l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, le GAEC
« du Petit Oriol », représenté par Madame Élodie PALLANCHARD, informe sans délai le
service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant le Groupement Pastoral de « La Quarlie » représenté par son président,
Monsieur Laurent MOYNIER, à effectuer des tirs de défense réalisés avec une arme

de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017, n° 38-2016-06-30-012 du
30  juin  2016  et  n°  38-2015-196-DDTSE-01  du  15  juillet  2015,  délimitant  pour  le
département les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
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et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;

Vu la  demande par  laquelle  Monsieur  Laurent  MOYNIER,  président  du  Groupement
Pastoral de « La Quarlie », demande à ce que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer
des tirs de défense réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection
de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  le  Groupement  Pastoral  de  « La Quarlie »  représenté  par  Monsieur
Laurent MOYNIER, a mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation du loup
au travers de contrats avec l’État (mesures du PDRR de protection des troupeaux contre
la prédation du loup) consistant en un gardiennage permanent et au parcage dans un parc
de protection électrifié de son troupeau ; et qu’il est ainsi considéré comme protégé ;

Considérant que les unités pastorales exploitées par le troupeau du Groupement Pastoral
de « La Quarlie » représenté par Monsieur Laurent MOYNIER, se situent sur le territoire
de la commune de Besse, classée en  unité d’action par l’arrêté préfectoral du 26 avril
2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur les massifs des Grandes Rousses et d’Emparis (29 attaques
constatées occasionnant 104 victimes en 2016 et 2 attaques occasionnant 41 victimes en
2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de  prévenir la survenance de dommages au troupeau du  Groupement Pastoral de « La
Quarlie » représenté par Monsieur Laurent MOYNIER ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le Groupement Pastoral de « La Quarlie » représenté par Monsieur Laurent
MOYNIER est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son troupeau contre la prédation
du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 30 juin
2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de sécurité édictées par l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
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mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau du
Groupement Pastoral de « La Quarlie » représenté par Monsieur Laurent MOYNIER au
sein de l’alpage de La Quarlie et sur les parcours mis en valeur et situés sur la commune
de Besse.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Laurent  MOYNIER,  président  de  Groupement  Pastoral  de  « La
Quarlie » informe sans  délai  le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  est  chargé  de
rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Laurent MOYNIER, président  de Groupement Pastoral  de « La Quarlie » informe sans
délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.
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ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE 14 : L’arrêté préfectoral n° 2015-205-DDTSE-05 du 24 juillet 2015 autorisant
Monsieur Thomas ROCHE à effectuer des tirs de défense réalisés avec une arme de
catégorie D1 ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup
jusqu’au 30 juin 2020 est abrogé.

ARTICLE  15 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-005

AP TD- autorisant M. BERNERD Patrick à effectuer des

tirs de défense  en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Patrick BERNERD à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la  demande  en  date du  11  juin  2017  par  laquelle  Monsieur  Patrick  BERNERD
demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense
réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que Monsieur Patrick BERNERD conduit un troupeau de bovins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Patrick
BERNERD se situent sur le territoire des communes de Clelles et du Percy,  classées en
unité d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Patrick BERNERD ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Patrick BERNERD est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Patrick BERNERD au sein de l’alpage de Combeau et sur les parcours mis en
valeur et situés sur les communes de Clelles et du Percy

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, Monsieur Patrick BERNERD informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Patrick BERNERD informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-007

AP TD- autorisant M. BOGNIER Frédéric à effectuer des

tirs de défense  en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Frédéric BOGNIER à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017, n° 38-2016-06-30-012 du
30  juin  2016  et  n°  38-2015-196-DDTSE-01  du  15  juillet  2015,  délimitant  pour  le
département les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la  demande  en  date  du  7  juillet  2017  par  laquelle  Monsieur  Frédéric  BOGNIER
demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense
réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur  Frédéric  BOGNIER  a  mis  en  œuvre  des  mesures  de
protection  contre  la  prédation  du  loup  consistant  en  un  gardiennage,  en  des  visites
quotidiennes et au parcage dans un parc de protection électrifié de son troupeau ; et qu’il
est ainsi considéré comme protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Frédéric
BOGNIER se situent sur le territoire des communes de Roissard et St Michel les Portes,
classées en unité d’action par l’arrêté préfectoral du 26 avril 2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Frédéric BOGNIER ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Frédéric BOGNIER est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Frédéric BOGNIER au sein des alpages et sur les parcours mis en valeur et
situés sur les communes de Roissard et St Michel les Portes.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, Monsieur Frédéric BOGNIER informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Frédéric BOGNIER informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 
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susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-008

AP TD- autorisant M. CALVAT Pierre à effectuer des tirs

de défense  en vue de la protection de son troupeau contre

la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Pierre CALVAT à effectuer des tirs de défense réalisés avec une
arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017, n° 38-2016-06-30-012 du
30  juin  2016  et  n°  38-2015-196-DDTSE-01  du  15  juillet  2015,  délimitant  pour  le
département les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande par laquelle Monsieur Pierre CALVAT demande à ce que lui soit octroyée
une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de catégorie D1
ou C, en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur Pierre CALVAT  a mis en œuvre des mesures de protection
contre la  prédation du loup au travers de contrats  avec l’État  (mesures du PDRR de
protection  des  troupeaux  contre  la  prédation  du  loup)  consistant  en  un  gardiennage
permanent et au parcage dans un parc de protection électrifié de son troupeau ; et qu’il est
ainsi considéré comme protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par  le  troupeau de Monsieur  Pierre
CALVAT se situent sur le territoire des communes de St Laurent en Beaumont, La Salle en
Beaumont et St Pierre de Méarotz, classées en unité d’action par l’arrêté préfectoral du 26
avril 2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Beaumont (15 attaques constatées occasionnant
52 victimes en 2016) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Pierre CALVAT ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Pierre CALVAT est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son
troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.
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• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Pierre CALVAT au sein des alpages et sur les parcours mis en valeur et situés
sur les  communes de St Laurent en Beaumont, La Salle en Beaumont et St Pierre de
Méarotz.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Pierre  CALVAT informe sans délai  le  service  départemental  de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Pierre CALVAT informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-009

AP TD- autorisant M. CHABERT François à effectuer des

tirs de défense  en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur François CHABERT à effectuer des tirs de défense réalisés
avec une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en

vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la  demande  en  date du  12  juin  2017  par  laquelle  Monsieur  François  CHABERT
demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense
réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que Monsieur François CHABERT conduit un troupeau de caprins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur François
CHABERT se situent sur le territoire de la commune de Cornillon en Trièves, classée en
unité d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur François CHABERT ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur François CHABERT est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur François CHABERT au sein de l’alpage et sur les parcours mis en valeur et
situés sur la commune de Cornillon en Trièves.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, Monsieur François CHABERT informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
François CHABERT informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe
le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-011

AP TD- autorisant M. CLARET Philippe à effectuer des

tirs de défense  en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Philippe CLARET à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 12 juin 2017 par laquelle Monsieur Philippe CLARET demande
à ce que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec
arme à feu de catégorie D1 ou C,  en vue de la protection de  ses troupeaux (ovins et
bovins) contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que Monsieur Philippe CLARET a mis en œuvre des mesures de protection
contre la  prédation du loup au travers de contrats  avec l’État  (mesures du PDRR de
protection  des  troupeaux  contre  la  prédation  du  loup)  consistant  en  un  gardiennage
permanent, au parcage dans un parc de protection électrifié de son troupeau d’ovins et en
la présence de chiens de protection, et qu’il est ainsi considéré comme protégé, et que
son troupeau de bovins ne peut être protégé ;

Considérant que les unités pastorales exploitées par les troupeaux de Monsieur Philippe
CLARET se situent sur le territoire de la commune de Prébois, classée en unité d’action
par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages aux troupeaux de Monsieur Philippe CLARET ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Philippe CLARET est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
ses troupeaux contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.
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• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate des troupeaux de
Monsieur Philippe CLARET au sein des îlots et de l’alpage de l’Aulp et sur les parcours
mis en valeur et situés sur les communes de Prébois

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence des troupeaux sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur Philippe CLARET informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Philippe CLARET informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-012

AP TD- autorisant M. DOLLE Alexandre à effectuer des

tirs de défense  en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Alexandre DOLLE, gérant de l’EARL « la ferme des Deytras » à
effectuer des tirs de défense réalisés avec une arme de catégorie D1 ou C et

notamment une carabine à canon rayée en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 12 juin 2017 par laquelle Monsieur Alexandre DOLLE demande
à ce que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec
arme à feu de catégorie D1 ou C,  en vue de la protection de  ses troupeaux contre la
prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur  Alexandre  DOLLE  conduit  des  troupeaux  de  bovins  et
d’équins que ces troupeaux ne peuvent être protégé ;

Considérant  que  les  unités  pastorales  exploitées  par  les  troupeaux  de  Monsieur
Alexandre DOLLE se situent sur le territoire des communes de Prébois, St Martin de la
Cluze, Sinard, Vif,  Avignonet et Monestier de Clermont, classées en  unité d’action par
l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages aux troupeaux de Monsieur Alexandre DOLLE ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Alexandre DOLLE est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
ses troupeaux contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate des troupeaux de
Monsieur Alexandre DOLLE au sein de l’alpage de l’Aulp, des îlots et sur les parcours mis
en valeur  et  situés sur  les  communes de Prébois,  St  Martin  de la  Cluze,  Sinard,  Vif,
Avignonet et Monestier de Clermont,

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur Alexandre DOLLE informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Alexandre DOLLE informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-020

AP TD- autorisant M. JOUBERT Gérard effectuer des tirs

de défense  en vue de la protection de son troupeau contre

la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Gérard JOUBERT à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 8 juin 2017 par laquelle Monsieur Gérard JOUBERT demande
à ce que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec
arme à feu de catégorie D1 ou C,  en vue de la protection de  son troupeau contre la
prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur Gérard JOUBERT conduit un troupeau de bovins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Gérard
JOUBERT se situent sur le territoire de la commune de St Baudille et Pipet,  classée en
unité d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Gérard JOUBERT ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard JOUBERT est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Gérard JOUBERT au sein de l’alpage de l’Aulp et sur les parcours mis en valeur
et situés sur la commune de St Baudille et Pipet.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur Gérard JOUBERT informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Gérard JOUBERT informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-024

AP TD- autorisant M. PASCAL Thierry à effectuer des tirs

de défense en vue de la protection de son troupeau contre

la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Pascal Thierry à effectuer des tirs de défense réalisés avec une
arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 11 juin 2017 par laquelle Monsieur Thierry PASCAL demande à
ce que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme
à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du
loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur Thierry PASCAL  conduit  un troupeau de bovins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Thierry
PASCAL se situent sur le territoire de la commune de Pellafol, classées en unité d’action
par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant  sur  le  Plateau d’Ambel  (9  attaques constatées occasionnant  45
victimes en 2016 et 2 attaques constatées occasionnant 2 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Thierry PASCAL ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Thierry PASCAL est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son
troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Thierry PASCAL au sein de l’alpage de l’obiou et sur les parcours mis en valeur
et situés sur la commune de Pellafol.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur Thierry PASCAL informe sans délai  le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Thierry PASCAL informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-025

AP TD- autorisant M. POITE Gilles à effectuer des tirs de

défense en vue de la protection de son troupeau contre la

prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Gilles POITE à effectuer des tirs de défense réalisés avec une
arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 10 juin 2017 par laquelle Monsieur Gilles POITE demande à ce
que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à
feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du
loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur  Gilles  POITE  conduit  un  troupeau  de  bovins  et  que  ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les  unités  pastorales  exploitées par  le  troupeau de Monsieur  Gilles
POITE se situent sur le territoire de la commune de St Baudille et Pipet,  classée en unité
d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Gilles POITE ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Gilles POITE  est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son
troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Gilles POITE au sein de l’alpage et sur les parcours mis en valeur et situés sur
la commune de St Baudille et Pipet.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Gilles  POITE informe  sans  délai  le  service  départemental  de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Gilles  POITE informe sans  délai  le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-026

AP TD- autorisant M. REYNAUD Jean Paul à effectuer

des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Jean-Paul REYNAUD à effectuer des tirs de défense réalisés
avec une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en

vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la  demande en date du 10 juin  2017 par  laquelle  Monsieur  Jean-Paul  REYNAUD
demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense
réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que Monsieur Jean-Paul REYNAUD conduit un troupeau d’équins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Jean-Paul
REYNAUD se situent sur le territoire de la commune du Percy, classée en unité d’action
par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Jean-Paul REYNAUD ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE  1er : Monsieur  Jean-Paul  REYNAUD  est  autorisé  à  réaliser  des  tirs  pour
défendre  son troupeau contre  la  prédation  du loup,  dans  les  conditions  fixées par  le
présent  arrêté  et  par  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  susvisé,  ainsi  que  dans  les
conditions générales de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Jean-Paul REYNAUD au sein de l’alpage et sur les parcours mis en valeur et
situés sur la commune du Percy.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, Monsieur Jean-Paul REYNAUD informe sans délai le service départemental
de l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Jean-Paul REYNAUD informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe
le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-028

AP TD- autorisant M. SERRE Jean Louis à effectuer des

tirs de défense en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Jean-Louis SERRE à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la  demande  en  date du  11  juin  2017  par  laquelle  Monsieur  Jean-Louis  SERRE
demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense
réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que Monsieur Jean-Louis SERRE conduit un troupeau de bovins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Jean-Louis
SERRE se situent sur le territoire de la commune de Châtel en Trièves, classée en unité
d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Jean-Louis SERRE ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Louis SERRE est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Jean-Louis SERRE au sein de l’alpage et sur les parcours mis en valeur et
situés sur la commune de Châtel en Trièves.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, Monsieur Jean-Louis SERRE informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Jean-Louis SERRE informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-030

AP TD- autorisant M. TATIN Jean Marc à effectuer des

tirs de défense en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Jean-Marc TATIN à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-24-030 - AP TD- autorisant M. TATIN Jean Marc à effectuer des tirs de défense en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup 149



Vu la demande en date du 13 juin 2017 par laquelle Monsieur Jean-Marc TATIN demande
à ce que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec
arme à feu de catégorie D1 ou C,  en vue de la protection de  son troupeau contre la
prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur Jean-Marc TATIN  conduit un troupeau de bovins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Jean-Marc
TATIN se situent sur le territoire des communes de Chichilianne, du Percy et de Monestier
du Percy, classées en unité d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Jean-Marc TATIN ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Marc TATIN  est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-24-030 - AP TD- autorisant M. TATIN Jean Marc à effectuer des tirs de défense en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup 150



ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Jean-Marc TATIN au sein de l’alpage de Combeau et sur les parcours mis en
valeur et situés sur les communes de Chichilianne, du Percy et de Monestier du Percy.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur Jean-Marc TATIN informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Jean-Marc TATIN informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-031

AP TD- autorisant M. TREMEAU Pascal à effectuer des

tirs de défense en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Pascal TREMEAU à effectuer des tirs de défense réalisés avec une
arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 9 juin 2017 par laquelle Monsieur Pascal TREMEAU demande
à ce que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec
arme à feu de catégorie D1 ou C,  en vue de la protection de  son troupeau contre la
prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur Pascal TREMEAU conduit un troupeau de bovins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Pascal
TREMEAU se situent sur le territoire de la commune de Saint Guillaume, classée en unité
d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Pascal TREMEAU ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Pascal TREMEAU est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Pascal TREMEAU au sein de l’alpage de Clan Louvat et sur les parcours mis en
valeur et situés sur la commune de Saint Guillaume.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, Monsieur Pascal TREMEAU informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Pascal TREMEAU informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-032

AP TD- autorisant M. VICAT Bruno à effectuer des tirs de

défense en vue de la protection de son troupeau contre la

prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Bruno VICAT à effectuer des tirs de défense réalisés avec une
arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017, n° 38-2016-06-30-012 du
30  juin  2016  et  n°  38-2015-196-DDTSE-01  du  15  juillet  2015,  délimitant  pour  le
département les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande par laquelle Monsieur Bruno VICAT demande à ce que lui soit octroyée
une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de catégorie D1
ou C, en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur  Bruno  VICAT  conduit  un  troupeau  de  bovins  et  que  ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par  le  troupeau de Monsieur  Bruno
VICAT se situent sur le territoire des communes d’Izeron et de St Pierre de Chérennes,
classées en unité d’action par l’arrêté préfectoral du 26 avril 2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Vercors nord (10 attaques constatées occasionnant
46 victimes en 2016 et 4 attaques constatées occasionnant 19 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Bruno VICAT ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Bruno VICAT est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son
troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Bruno VICAT au sein des alpages et sur les parcours mis en valeur et situés sur
les communes d’Izeron et de St Pierre de Chérennes.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Bruno  VICAT informe  sans  délai  le  service  départemental  de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Bruno  VICAT informe sans  délai  le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-021

AP TD- autorisant M.MIETON Daniel à effectuer des tirs

de défense en vue de la protection de son troupeau contre

la prédation du loup

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-24-021 - AP TD- autorisant M.MIETON Daniel à effectuer des tirs de défense en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup 163



Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Daniel MIETON à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017, n° 38-2016-06-30-012 du
30  juin  2016  et  n°  38-2015-196-DDTSE-01  du  15  juillet  2015,  délimitant  pour  le
département les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande par laquelle Monsieur Daniel MIETON demande à ce que lui soit octroyée
une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de catégorie D1
ou C, en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur  Daniel  MIETON  conduit  un troupeau de bovins et  que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le  troupeau de Monsieur  Daniel
MIETON se situent sur le territoire des communes de Presles et Izeron, classées en unité
d’action par l’arrêté préfectoral du 26 avril 2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Vercors nord (10 attaques constatées occasionnant
46 victimes en 2016 et 4 attaques constatées occasionnant 19 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Daniel MIETON ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Daniel MIETON est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son
troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Daniel MIETON au sein des alpages et sur les parcours mis en valeur et situés
sur les communes de Presles et Izeron.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Daniel  MIETON informe sans délai  le  service départemental  de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Daniel MIETON informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
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le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-023

AP TD- autorisant M.PALAZZI-VALLIER Patrice à

effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son

troupeau contre la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Patrice PALAZZI-VALLIER à effectuer des tirs de défense réalisés
avec une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 11 juin 2017 par laquelle Monsieur Patrice PALAZZI-VALLIER
demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense
réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que Monsieur Patrice PALAZZI-VALLIER conduit un troupeau de bovins et
que ce troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Patrice
PALAZZI-VALLIER  se  situent  sur  le  territoire  des  communes  de  Chateau  Bernard  et
Avignonet, classées en unité d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de  prévenir  la  survenance de dommages au troupeau de  Monsieur  Patrice  PALAZZI-
VALLIER ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Patrice PALAZZI-VALLIER  est autorisé à réaliser des tirs pour
défendre  son troupeau contre  la  prédation  du loup,  dans  les  conditions  fixées par  le
présent  arrêté  et  par  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  susvisé,  ainsi  que  dans  les
conditions générales de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-24-023 - AP TD- autorisant M.PALAZZI-VALLIER Patrice à effectuer des tirs de défense en vue
de la protection de son troupeau contre la prédation du loup 170



Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Patrice PALAZZI-VALLIER au sein des alpages et sur les parcours mis en valeur
et situés sur les communes de Chateau Bernard et Avignonet.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Patrice  PALAZZI-VALLIER informe  sans  délai  le  service
départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Patrice PALAZZI-VALLIER informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui
informe le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-010

AP TD- autorisant Mme CHENAVAS Gaelle à effectuer

des tirs de défense  en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Madame Gaëlle CHENAVAS à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la  demande  en  date du  11  juin  2017  par  laquelle  Madame  Gaëlle  CHENAVAS
demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense
réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que Madame Gaëlle CHENAVAS conduit un troupeau de bovins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par  le  troupeau de Madame Gaëlle
CHENAVAS se situent sur le territoire de la commune de Saint Guillaume, classée en
unité d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Madame Gaëlle CHENAVAS ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Madame Gaëlle CHENAVAS est autorisée à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Madame Gaëlle CHENAVAS au sein des îlots,  de l’alpage et  sur les parcours mis en
valeur et situés sur la commune de Saint Guillaume.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, Madame Gaëlle CHENAVAS informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Madame
Gaëlle CHENAVAS informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-013

AP TD- autorisant Mme DURAND Brigitte à effectuer des

tirs de défense  en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Madame Brigitte DURAND à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C en vue de la protection de ses troupeaux contre la

prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande par laquelle Madame Brigitte DURAND demande à ce que lui soit octroyée
une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de catégorie D1
ou C, en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que Madame Brigitte DURAND a mis en œuvre des mesures de protection
contre la prédation du loup consistant en des visites quotidiennes et au parcage dans un
parc de protection électrifié de son troupeau d’ovins, et qu’il est ainsi considéré comme
protégé, et que son troupeau de bovins ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Madame Brigitte
DURAND se situent sur le territoire des communes d’Engins et de Sassenage, classées
en unité d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques  pâturant  sur  le  massif  du  Vercors  nord-est  (13  attaques  constatées
occasionnant 26 victimes en 2016 et 4 attaques constatées occasionnant 19 victimes en
2017);

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages aux troupeaux de Madame Brigitte DURAND ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Madame Brigitte DURAND est autorisée à réaliser des tirs pour défendre
ses troupeaux contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate des troupeaux de
Madame Brigitte DURAND au sein des alpages et sur les parcours mis en valeur et situés
sur les communes d’Engins et Sassenage.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Madame Brigitte DURAND informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Madame
Brigitte DURAND informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-022

AP TD- autorisant Mme ODDOL Emmanuelle à effectuer

des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Madame Emmanuelle ODDOL à effectuer des tirs de défense réalisés
avec une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en

vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la  demande  en  date du  12  juin  2017  par  laquelle  Madame Emmanuelle  ODDOL
demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense
réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que Madame Emmanuelle ODDOL conduit un troupeau de caprins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que  les  unités  pastorales  exploitées  par  le  troupeau  de  Madame
Emmanuelle ODDOL se situent sur le territoire de la commune de Clelles, classée en unité
d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Madame Emmanuelle ODDOL ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE  1er : Madame  Emmanuelle  ODDOL  est  autorisée  à  réaliser  des  tirs  pour
défendre  son troupeau contre  la  prédation  du loup,  dans  les  conditions  fixées par  le
présent  arrêté  et  par  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  susvisé,  ainsi  que  dans  les
conditions générales de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Madame Emmanuelle ODDOL au sein des îlots, de l’alpage et sur les parcours mis en
valeur et situés sur la commune de Clelles.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Madame Emmanuelle ODDOL informe sans délai le service départemental
de l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Madame
Emmanuelle ODDOL informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe
le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-027

AP TD- autorisant Mme ROUSSILLAT Annie à effectuer

des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Madame Annie ROUSSILLAT à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la  demande  en  date du  11  juin  2017  par  laquelle  Madame  Annie  ROUSSILLAT
demande  à  ce  que  lui  soit  octroyée  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense
réalisés avec arme à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Madame Annie ROUSSILLAT conduit un troupeau d’équins et que ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que  les  unités  pastorales  exploitées  par  le  troupeau  de  Madame Annie
ROUSSILLAT se situent sur le territoire de la commune de Saint Guillaume, classée en
unité d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Madame Annie ROUSSILLAT ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Madame Annie ROUSSILLAT est autorisée à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Madame Annie ROUSSILLAT au sein des îlots, de l’alpage et sur les parcours mis en
valeur et situés sur la commune de Saint Guillaume.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, Madame Annie ROUSSILLAT informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Madame
Annie ROUSSILLAT informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe
le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-029

AP TD- autorisant Mme SIRAND-PUGNET Florence à

effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son

troupeau contre la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Madame Florence SIRAND-PUGNET à effectuer des tirs de défense
réalisés avec une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon
rayée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis

lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017, n° 38-2016-06-30-012 du
30  juin  2016  et  n°  38-2015-196-DDTSE-01  du  15  juillet  2015,  délimitant  pour  le
département les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
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et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;

Vu la demande par laquelle Madame Florence SIRAND-PUGNET demande à ce que lui
soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de
catégorie D1 ou C,  en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup
"Canis lupus" ;

Considérant que Madame Florence SIRAND-PUGNET a mis en œuvre des mesures de
protection  contre  la  prédation  du  loup  consistant,  en  des  visites  quotidiennes  et  au
parcage dans un parc de protection électrifié de son troupeau ; et qu’il est ainsi considéré
comme protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Madame Florence
SIRAND-PUGNET se situent sur le territoire de la commune de Presles, classée en unité
d’action par l’arrêté préfectoral du 26 avril 2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Vercors nord (10 attaques constatées occasionnant
46 victimes en 2016 et 4 attaques constatées occasionnant 19 victimes en 2017);

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de  prévenir  la  survenance de dommages au troupeau de  Madame Florence SIRAND-
PUGNET ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Madame Florence SIRAND-PUGNET est autorisée à réaliser des tirs pour
défendre  son troupeau contre  la  prédation  du loup,  dans  les  conditions  fixées par  le
présent  arrêté  et  par  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  susvisé,  ainsi  que  dans  les
conditions générales de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
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de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Madame Florence SIRAND-PUGNET au sein des alpages et  sur  les parcours mis en
valeur et situés sur la commune de Presles.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Madame  Florence  SIRAND-PUGNET informe  sans  délai  le  service
départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Madame
Florence SIRAND-PUGNET informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui
informe le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-25-005

AP TDR- autorisant M. BOURGEOIS Jean à réaliser des

tirs de défense renforcée en vue de la protection  de son

troupeau contre la prédation du loup
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant la réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre
la prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur Jean BOURGEOIS

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période allant du 1 er juillet 2017 au
30 juin 2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-07-24-002  du  24  juillet  2017 délimitant  pour  le
département de l’Isère les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Isère ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2017-06-15-018 du 15 juin 2017 autorisant  Monsieur Jean
BOURGEOIS à effectuer des tirs de défense réalisés avec une arme de catégorie D1 ou C
et notamment une carabine à canon rayée en vue de la protection de son troupeau contre
la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu le dossier en date du 20 mai 2017 par lequel Monsieur Jean BOURGEOIS demande à
ce que lui soit octroyée une dérogation aux interdictions de destruction du loup en vue de
la protection de son troupeau ;

Vu l’avis de l’ONCFS du 25 juillet 2017 ;

Considérant que  l’unité  pastorale  exploitée  par  le  troupeau  de  Monsieur  Jean
BOURGEOIS  se trouve dans l’unité d’action définie par l’arrêté préfectoral du  24 juillet
2017 susvisé ;

Considérant  que  Monsieur  Jean  BOURGEOIS  a  mis  en  œuvre  des  mesures  de
protection  contre  la  prédation  du  loup  au  travers  de  contrats  avec  l’État  (mesures
protection des troupeaux contre la  prédation du PDRR)  consistant  en un gardiennage
permanent, au parcage dans un parc de protection électrifié de son troupeau et en la
présence de chiens de protection ;

Considérant que malgré la mise en place effective de ces mesures de protection et le
recours aux tirs de défense, le troupeau de Monsieur Jean BOURGEOIS a été attaqué à 4
reprises en 2017 le 26/06/2017, le 30/06/2017, le 14/07/2017 et le 17/07/2017 ;

Considérant que  les  troupeaux  pâturant  à  proximité  du  troupeau  de  Monsieur  Jean
BOURGOIS,  sur  le  territoire  de  Belledonne  Nord  en  Isère,  ont  également  subi  des
attaques imputables au loup ces dernières années : 35 attaques pour 71 victimes sur ce
territoire en 2016, 22 attaques pour 50 victimes sur ce territoire en 2015 ; 

Considérant qu’il  convient  de faire  cesser  ces dommages importants au troupeau de
Monsieur  Jean BOURGEOIS par  la  mise  en œuvre  de tirs  de  défense renforcée,  en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au
maintien du loup dans un état  de conservation favorable dans son aire  de répartition
naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du plafond de spécimens de
loups  dont  la  destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : La réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la
prédation du loup (Canis lupus) du troupeau de Monsieur Jean BOURGEOIS est autorisée
selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé,  ainsi  que dans le  respect  des conditions  générales  de  sécurité  édictées  par
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Les modalités de réalisation des opérations de tirs de défense renforcée sont définies
sous le  contrôle technique du  chef du service départemental de l’ONCFS et mises en
œuvre par les lieutenants de louveterie.

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-25-005 - AP TDR- autorisant M. BOURGEOIS Jean à réaliser des tirs de défense renforcée en
vue de la protection  de son troupeau contre la prédation du loup 201



ARTICLE 2 :  La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures
de protection.

ARTICLE 3 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre,  dans les conditions définies à
l’article 1, par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du  15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

• les lieutenants de louveterie ;

• les agents de l’ONCFS.

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à 10.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense renforcée sont réalisés sur les pâturages et les parcours
mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate et
notamment les pâturages situés au sein de l’unité pastorale du Gleyzin sur la commune de
La Ferrière.

ARTICLE 5 :  Les tirs de défense renforcée peuvent  avoir  lieu de jour comme de nuit
pendant toute la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article
4.

ARTICLE 6 :  Les armes autorisées pour la réalisation du tir de défense renforcée sont
celles de la catégorie C et D1 mentionnées à  l’article R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé munies de lunette.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense renforcée ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.
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ARTICLE 8 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur
Jean  BOURGEOIS informe  sans  délai  le  service  départemental  de  l'ONCFS  qui  est
chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si  un  loup  est  prélevé  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation,  Monsieur  Jean
BOURGEOIS informe sans  délai le  service  départemental  de  l'ONCFS qui  informe le
préfet.

ARTICLE 9 :  Dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel
mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens
est atteint, l’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup dans le cadre des dérogations accordées par les préfets,
ou du fait d’actes de destruction volontaires.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 10 :  La présente autorisation  est valable jusqu’au 30 juin 2018. Elle cesse de
produire son effet si le plafond défini par l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du
30 juin 2015 susvisé est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce plafond s’élève à 40 individus.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification,
d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de Grenoble,  place de Verdun
38000 Grenoble.

ARTICLE  14 : La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  directrice
départementale  des  territoires  de  l’Isère,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 25 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-004

AP-TD autorisant M. BEAUP Olivier à effectuer des tirs

de défense  en vue de la protection de son troupeau contre

la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Olivier BEAUP à effectuer des tirs de défense réalisés avec une
arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 12 juin 2017 par laquelle Monsieur Olivier BEAUP demande à
ce que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme
à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du
loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur  Olivier  BEAUP  conduit  un  troupeau  de  bovins  et  que  ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le  troupeau de Monsieur  Olivier
BEAUP se situent sur le territoire des communes de Prébois, Monestier du Percy et St
Baudille et Pipet, classées en unité d’action par l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Olivier BEAUP ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Olivier BEAUP est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son
troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Olivier BEAUP au sein des îlots et sur les parcours mis en valeur et situés sur
les communes de Prébois, Monestier du Percy et St Baudille et Pipet.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Olivier  BEAUP informe sans  délai  le  service  départemental  de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Olivier BEAUP informe sans délai  le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2022.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-003

AP-TD autorisant Mme AILLOUD-PERRAUD Joêlle à

effectuer des tirs de défense  en vue de la protection de son

troupeau contre la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Madame Joëlle AILLOUD-PERRAUD à effectuer des tirs de défense réalisés
avec une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017, n° 38-2016-06-30-012 du
30  juin  2016  et  n°  38-2015-196-DDTSE-01  du  15  juillet  2015,  délimitant  pour  le
département les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande par laquelle Madame Joëlle AILLOUD-PERRAUD demande à ce que lui
soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme à feu de
catégorie D1 ou C,  en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup
"Canis lupus" ;

Considérant que Madame Joëlle AILLOUD-PERRAUD a mis en œuvre des mesures de
protection  contre  la  prédation  du  loup  consistant  en  des  visites  quotidiennes  et  au
parcage, la nuit, dans une bergerie de son troupeau ; et qu’il est ainsi considéré comme
protégé ;

Considérant  que  les  unités  pastorales  exploitées  par  le  troupeau  de Madame Joëlle
AILLOUD-PERRAUD se situent sur le territoire de la commune de Clelles, classée en
unité d’action par l’arrêté préfectoral du 26 avril 2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017);

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de  prévenir  la  survenance  de  dommages  au  troupeau  de  Madame Joëlle  AILLOUD-
PERRAUD ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Madame Joëlle AILLOUD-PERRAUD est autorisée à réaliser des tirs pour
défendre  son troupeau contre  la  prédation  du loup,  dans  les  conditions  fixées par  le
présent  arrêté  et  par  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  susvisé,  ainsi  que  dans  les
conditions générales de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-24-003 - AP-TD autorisant Mme AILLOUD-PERRAUD Joêlle à effectuer des tirs de défense  en
vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup 211



• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Madame Joëlle AILLOUD-PERRAUD au sein de l’alpage de l’Arsenal et sur les parcours
mis en valeur et situés sur la commune de Clelles.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Madame  Joëlle  AILLOUD-PERRAUD informe  sans  délai  le  service
départemental de l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Madame
Joëlle AILLOUD-PERRAUD informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui
informe le préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-006

AP-TD- autorisant M. BETTO Sylvain à effectuer des tirs

de défense  en vue de la protection de son troupeau contre

la prédation du loup 
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Sylvain BETTO à effectuer des tirs de défense réalisés avec
une arme de catégorie D1 ou C et notamment une carabine à canon rayée en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  délimitant  pour  le  département  les  unités  d’action  prévues  par
l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-05-22-004  du  22  mai  2017  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015,  n°  38-2016-07-01-022 du 1 juillet  2016,  n°  38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 et n° 38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions
et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être
accordées  par  les  préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  dans  le  département  de
l’Isère ;
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Vu la demande en date du 12 juin 2017 par laquelle Monsieur Sylvain BETTO demande à
ce que lui soit octroyée une autorisation d’effectuer des tirs de défense réalisés avec arme
à feu de catégorie D1 ou C, en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du
loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur  Sylvain  BETTO  conduit  un  troupeau  d’équins  et  que  ce
troupeau ne peut être protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Sylvain
BETTO se situent sur le territoire de la commune de Lavars, classée en unité d’action par
l’arrêté préfectoral en vigueur ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif du Trièves (20 attaques constatées occasionnant 141
victimes en 2016 et 8 attaques constatées occasionnant 50 victimes en 2017) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Sylvain BETTO ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure  où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction  peut  être  autorisée,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  mentionné  à  l’article  2  de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Sylvain BETTO est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son
troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 6,  sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet 2016, n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre 2016 et n° 38-2017-06-14-049
du 14 juin 2017 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations
de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application
de  l’arrêté  interministériel  du 15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.
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ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Sylvain BETTO au sein de l’alpage et sur les parcours mis en valeur et situés
sur la commune de Lavars.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant  aux catégories D1 ou C visées à  l’article  R.311-2 du code de la sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom  des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Sylvain BETTO informe sans délai  le  service départemental  de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Sylvain BETTO informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe le
préfet.

ARTICLE 8 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup,  dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par
l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Pour la période 2017-2018, ce seuil s’élève à 36 individus.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par
l’arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide
à la publication d’un nouvel arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015
susvisé.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38 000 Grenoble, dans les
deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  14 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-19-007

Arrêté fixant la composition de la Commission locale

d'amélioration de l'habitat (CLAH)
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ARRETE n° 
Fixant la composition  de la Commission locale d’amélioration de l’habitat (CLAH)

LE PREFET DE L'ISÈRE,
CHEVALER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment son article R. 321-10 ;

Vu le décret n°2009-1625 du 24 décembre 2009 relatif à l ‘Agence nationale de l’habitat,

Vu  l'arrêté  n°38-2017-01-20-027  du  20  janvier  2017  fixant  la  composition  de  la  commission  locale
d’amélioration de l’habitat de l’Isère 

Vu le décret n°2017-831 du 5 mai 2017 relatif à l’organisation et aux aides de l’Agence nationale de l’habitat

Vu la proposition des différents organismes consultés pendant le mois de juin 2017,

 

 

ARRETE

 

Article 1er :

L’arrêté  n°  38-2017-01-20-027  du  20  janvier  2017  fixant  la  composition  de  la  commission  locale
d’amélioration de l’habitat de l’Isère est abrogé.

Article 2 :

 La Commission locale d’amélioration de l’habitat de l’Isère  est constituée comme suit : 

A/ Membres de Droit :

 M. le Préfet de l’Isère, délégué de l’Agence dans le département ou son représentant, président 
de la commission
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B/ Membres nommés pour trois ans  à compter de la signature du présent arrêté:

1 – En qualité de représentants des propriétaires

Titulaire Suppléant

 Monsieur Jérôme AUBRETON (UNPI)  M. Xavier TORGUE (UNPI)

UNPI : Union Nationale des Propriétaires Immobiliers

2 – En qualité de représentants des locataires

Titulaire Suppléant

 Monsieur Roberto CATALE (CNL 38)  Madame Marie GALINDO (CNL 38)

CNL : Confédération Nationale du Logement

3 – En qualité de personne qualifiée pour ses compétences dans le domaine du logement

Titulaire Suppléant

 Monsieur Olivier ILLY (FNAIM)  Madame Vanessa BORGHI (FNAIM)

FNAIM : Fédération nationale de l’Immobilier

3 – En qualité de personne qualifiée pour ses compétences dans le domaine social

Titulaire Suppléant

 Madame Juliette BRUMELOT (CDI)  Monsieur Stevie RIEDINGER (CDI)

 Madame Hélène AUREL(CAF 38)  Monsieur Alain LAVY (CAF 38)

CDI : Conseil départemental de l’Isère
CAF 38 : Caisse d’allocations familiales de l’Isère

4 - En qualité de représentants des associés collecteurs de l'Union d'économie sociale du logement 

Titulaires Suppléants

 Madame Valérie FEREZ (Action Logement)  Madame Valérie LINARES (Action Logement)
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Article 3 : 

Le secrétaire général de la Préfecture et le délégué de l'Agence dans le département sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
département de l’Isère.

Article 4 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’autorité signataire de la décision ou être
contestée devant le tribunal administratif de Grenoble territorialement compétent, dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Grenoble, le

Le Préfet
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-17-003

Arrêté portant prorogation du délai d'instruction de

l'autorisation unique au titre du Code de l'Environnement

et de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin concernant le

projet de dragage du canal d'amenée et du canal de secours

du centre nucléaire de production d'électricité de

Saint-Alban/saint-Maurice
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes

Service eau hydroélectricité et nature

Pôle police de l’eau et hydroélectricité

PRÉFET DE L'ISÈRE

Arrêté portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation unique
au titre du Code de l’environnement et de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014

concernant le projet de dragage du canal d’amenée et du canal de secours
du centre nucléaire de production d’électricité de Saint-Alban/Saint-Maurice

Le Préfet de l’Isère

VU le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014
relative à l’expérimentation d’une autorisation  unique pour les installations, ouvrages, travaux et
activités soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement ;

VU le dossier  de demande d’autorisation au  titre  du Code de l’environnement  et  de  l’ordonnance
n° 2014-619 du 12 juin 2014, déposé au guichet unique de l’eau le 14 décembre 2016, présenté par
Electricité de France, enregistré sous le n° cascade 38-2016-00397, et relatif au projet de dragage
du canal d’amenée et du canal de secours du centre nucléaire de production d’électricité de Saint-
Alban/Saint-Maurice ;

VU la demande de compléments en date du 23 février 2017 ;

VU les compléments au dossier d’autorisation unique transmis le 8 juin 2017 par Electricité de France ;

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 7 du décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014, l’échéance
réglementaire  pour  saisir  le  tribunal  administratif  en  vue  de  la  désignation  du  commissaire
enquêteur est fixée au 25 août 2017 ;

CONSIDÉRANT que  le  contenu  du  dossier  de  demande  d’autorisation  unique  a  nécessité  des
compléments formalisés par un courrier adressé le 23 février 2017 au pétitionnaire afin de répondre
aux demandes du service  instructeur  et  aux  réserves  de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes  et  des
fédérations départementales de pêche de la Loire et de l’Isère ;

CONSIDÉRANT la réception des compléments demandés le 8 juin 2017 et la nécessité de procéder à
l’analyse de ces compléments ;

CONSIDÉRANT que l’avis de l’Autorité Environnementale est requis et qu’elle dispose de 2 mois pour
produire son avis ;

CONSIDÉRANT que le tribunal administratif doit être saisi dans un délai de 5 mois à dater de l’accusé
réception, non compris la prise en compte des éventuelles suspensions de délai ;

CONSIDÉRANT que le dossier a fait l’objet d’une instruction conforme à la réglementation, mais qu’il
n’est pas possible d’engager la procédure d’enquête publique dans les délais impartis et qu’il y a
lieu dans ces conditions de proroger de 1 mois le délai d’instruction de la demande d’autorisation
unique.
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SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : OBJET

Conformément  au  point  4°  de  l’article  7  du  décret  n°  2014-751  du  1er  juillet  2014  d’application  de
l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, le délai d’instruction de la demande d’autorisation  unique
déposée par Electricité de France le 14 décembre 2016, relative au projet de dragage du canal d’amenée
et du canal de secours du centre nucléaire de production d’électricité de Saint-Alban/Saint-Maurice,  sur
les communes de Saint-Alban-du-Rhône et de Saint-Maurice-l’Exil, est portée de 5 mois à 6 mois.

ARTICLE 2 : EXECUTION

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Isère,  la  directrice  régionale  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes, la directrice départementale des territoires de
l’Isère sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 17 juillet 2017
Pour le Préfet,
La Secrétaire Générale,
Pour la Secrétaire Générale absente,
Le Secrétaire Général adjoint

Yves Dareau
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38-2017-07-19-011

Arrêté préfectoral complémentaire modifiant l'arrêté

n°87-95 du 12 janvier 1987 relatif à l'aménagement

hydroélectrique du Moulin du Collombat sur la Gresse -

Communes de St Paul Les Monestier, St Guillaume et

Miribel-Lanchâtre - Exploitant SHE du Moulin du

Collombat
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Direction départementale des Territoires
Service Environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 38-2017-

modifiant l’arrêté préfectoral n°87-95 en date du 12 janvier 1987

relatif à l’aménagement hydroélectrique du Moulin du Collombat sur la Gresse

Communes de St Paul Les Monestier, St Guillaume et Miribel -Lanchâtre

Pétitionnaire : SHE du Moulin du Collombat

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU les articles L.181-14 et suivants;  et R.181-45 et suivants;

VU l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale;

VU les décrets n°2017-81 et 2017-82 du 26 janvier 2017 relatifs à l'autorisation environnementale;

VU l’arrêté  du  préfet  de  l'Isère  n°87-95  en  date  du  12  janvier  1987  autorisant  la  société
DOMPNIER et  Cie  à disposer  de l’énergie de la  rivière la  Gresse pour  la  mise en jeu  d’une
entreprise située sur les communes de St Paul Les Monestier, St Guillaume et Miribel -Lanchâtre,
et destinée à la production d’électricité ;

VU la demande, présenté par la SHE du Moulin du Collombat en date du 26 juin 2017 concernant
la demande mettre en fonctionnement l'usine pendant 1 heure le 16 septembre 2017 dans le cadre
des journées du Patrimoine;

VU les pièces de l’instruction ;

CONSIDERANT  que  l'aménagement  hydroélectrique  du  Moulin  de  Collombat  est  aujourd’hui
exploité par la SHE du Moulin du Collombat;

CONSIDERANT qu'il est évident que la modification exceptionnelle du fonctionnement décrit dans
l'article n°3 de l'arrêté n°87-95 en date du 12 janvier 1987, pour la date du 16 septembre 2017,
n'est  pas  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.181-3  du  code  de
l'environnement;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère,

DDT de l’Isère – 17, Bd Joseph Vallier – BP 45 – 38040 GRENOBLE CEDEX 9 - tél. 04 56 59 46 49 –ddt@isere.gouv.fr
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ARRÊTE

Titre I     : OBJET DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1: MODIFICATION DE L'ARTICLE N°3 DE L’ARRÊTÉ     N°87-95 EN DATE DU 12 JANVIER 1987  

Le 16 septembre 2017, la centrale est exceptionnellement autorisée à fonctionner pendant une
durée maximale cumulée d’une heure, en respectant un débit réservé de 200 l/s.

ARTICLE 2     : DISPOSITIONS DIVERSES  

Les autres dispositions de l'arrêté n°87-95 en date du 12 janvier 1987 restent inchangées.

Titre II – DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 3     : AUTRES RÉGLEMENTATIONS   

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 4 : P  UBLICATION ET INFORMATION DES TIERS  

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Isère et sera
publié sur le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée d’au moins un an.

Une copie de cet arrêté et des dossiers seront transmis aux mairies de St Paul Les Monestier, St
Guillaume et Miribel -Lanchâtre, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

ART  ICLE 5     :   DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS  

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du Code de l'Environnement,  la présente
autorisation est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

La décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTIC  LE 6: EXÉC  UTION  

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Isère,
Les Maires des communes de St Paul Les Monestier, St Guillaume et Miribel -Lanchâtre,
Le Chef du Service Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité,
La Directrice Départementale des Territoires de l'Isère,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs  de la  Préfecture de l'Isère,  et  dont  une copie sera tenue à la
disposition du public aux mairies de St Paul Les Monestier, St Guillaume et Miribel -Lanchâtre.

GRENOBLE, LE 19 JUILLET 2017
LE PRÉFET 

POUR LE PRÉFET,
LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE,

POUR LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE ABSENTE,
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT

SIGNÉ

YVES DAREAU
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-19-012

Arrêté préfectoral complétant les arrêtés préfectoraux N°

2009-03618 et N° 2011-172-0048 portant autorisation au

titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement et

déclaration d’intérêt général, projet intégré « Isère

AMONT »

d’aménagement de l’Isère de Pontcharra à Grenoble dans

un objectif de protection

contre les crues et de mise en valeur des milieux naturels.

Gestion des deux plages de dépôt de sédiments mises en

place à Villard-Bonnot et à Domène et modalités

d’entretien

par le Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère

(SYMBHI)

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-19-012 - Arrêté préfectoral complétant les arrêtés préfectoraux N° 2009-03618 et N°
2011-172-0048 portant autorisation au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement et déclaration d’intérêt général, projet intégré « Isère AMONT »
d’aménagement de l’Isère de Pontcharra à Grenoble dans un objectif de protection
contre les crues et de mise en valeur des milieux naturels. Gestion des deux plages de dépôt de sédiments mises en place à Villard-Bonnot et à Domène et
modalités d’entretien
par le Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI)

229



Direction départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral complémentaire n°38-2017

complétant les arrêtés préfectoraux

N° 2009-03618 et N° 2011-172-0048

portant autorisation au titre de l'article L.214-3
du code de l'environnement et déclaration d’intérêt général

projet intégré « Isère AMONT »

d’aménagement de l’Isère de Pontcharra à Grenoble dans un objectif de protection
contre les crues et de mise en valeur des milieux naturels

Gestion des deux plages de dépôt de sédiments
mises en place à Villard-Bonnot et à Domène

et modalités d’entretien

Pétitionnaire : Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI)

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le  Code  de  l'Environnement,  et  notamment  les  articles  L.181-1  et  suivants,  L.214-1  et
suivants, R.181-1 et suivants ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhône-
Méditerranée 2016-2021 approuvé le 21 décembre 2015 ;

VU l’ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires et notamment son article 54,

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er

juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires et notamment son article 91,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2009-03618  du  12  mai  2009  relatif  à  la  la  demande d’autorisation
complète et régulière déposée au titre de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement reçue le 18
mars 2008, complétée le 19 mai 2008, enregistrée sous le n°38-2008-00110 ; 
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VU l’arrêté de prescriptions complémentaires n°2011-172-0048 du 21 juin 2011 pour la tranche 1 ;

VU l’arrêté de prescriptions complémentaires n°38-2015-219-DDTSE02 du 07 août 2015 pour les
tranches 2 et 3 ;

VU l’étude de danger relative à la sûreté des ouvrages hydrauliques, établie en avril 2014 ;

VU le  rapport  d’instruction  de  l’étude  de  dangers  rédigé  par  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement de l’aménagement et du logement en date du 23 juin 2015 ;

VU le courrier du Préfet adressé au Président du SYMBHI, en date du 29 juillet  2016, sur la
remise en gestion des ouvrages du projet SYMBHI Isère Amont et la gestion des plages de dépôt ;

VU le  courrier  en  réponse  cosigné  par  les  présidents  du  SYMBHI  et  de  l’Association
Départementale Isère Drac Romanche du 21 mars 2017 ;

VU les 3 documents du SYMBHI, transmis à la Direction Départementale des Territoires de l’Isère
par  courrier  du  27  mars  2017,  enregistrés  sous  le  numéro  IOTA 38-2017-00156,  relatifs  aux
modalités de déclenchement et d’intervention de l’entretien des deux plages de dépôt mises en
place à Villard-Bonnot et à Domène :

1- Document de référence de l’état des plages de dépôt en fin de travaux de la tranche1 ;
2- Mode de déclenchement et modalités d’intervention des curages des plages de dépôt ;
3- Expertise morphodynamique pour le curage des plages de dépôt après la crue de mai  
2015.

VU l’avis  favorable  émis  par  le  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques
Sanitaires et Technologiques de l’Isère en date du 29 juin 2017 ;

VU l’avis du SYMBHI, en date du 07 juillet 2017 sur le projet d’arrêté, envoyé le 30 juin 2017;

CONSIDERANT que les  études ont  mis en évidence qu’une crue bicentennale  de l’Isère
aurait, compte-tenu du développement de l’agglomération grenobloise, des conséquences graves
sur la sécurité des personnes et des biens ;

CONSIDERANT que les deux plages de dépôt du projet Isère Amont (à Villard-Bonnot et à
Domène) sont un élément technique clé dans le système complet de gestion des inondations mis
en place par le SYMBHI ;

CONSIDERANT que  les  deux  plages  de  dépôt  du  projet  peuvent  être  assimilées  à  des
ouvrages accessoires de l’endiguement, selon le décret du 12 mai 2015 ;

CONSIDERANT que  le  maintien  du  profil  en  long  du  fond  de  l’Isère  est  primordial  pour
conserver la bonne fréquence de débordement dans les champs d’inondation contrôlée ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre des prescriptions complémentaires pour réglementer
la gestion des deux plages de dépôt mises en place par le projet SYMBHI Isère Amont ;

CONSIDERANT que le projet, qui s’inscrit dans les orientations fondamentales du Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée 2016-2021 (SDAGE), est
conforme aux dispositions suivantes qui le concernent : les orientations n°2 « concrétiser la mise
en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques », n° 6 « Préserver et restaurer
le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides » et n°8 « Augmenter la
sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel
des milieux aquatiques », qu’il est donc compatible avec le SDAGE ;

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires de la Préfecture de l'Isère ;
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ARRÊTE

Titre I : OBJET DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1     : OBJET DE   L’  AUTORISATION  

Les deux plages de dépôt mises en place par le projet SYMBHI Isère Amont, situées à Villard-
Bonnot et à Domène, doivent être considérées comme des ouvrages techniques sur le Domaine
Public Fluvial, qui sont intégrés au système complet de protection contre les crues de l’Isère, à
l’amont de Grenoble.

Localisation et état des deux plages de dépôt après le curage initial de fin de travaux de la
tranche 1     :

Plage aval     :
La plage de dépôt dite de Domène, est nommée sur le plan de localisation de l’annexe 1 du

présent arrêté : plage N°01 (aval) : Pont de la Bâtie-Pont de Domène.

Sa capacité, après curage initial réalisé en 2013, est de 70 000 m³.

Plage amont     :
La  plage  de  dépôt  dite  de  Villard-Bonnot,  est  nommée  sur  le  plan  de  localisation  de

l’annexe 1 du présent arrêté : plage N°02 (amont) : Pont de Brignoud-P321.

Sa capacité, après curage initial réalisé en 2012-13, est estimée à 30 000 m³.

Document de référence     :
L’état  des  plages de dépôt  en fin  de travaux de la  tranche 1 a fait  l’objet  d’un document  de
référence : Projet Isère Amont – tranche 1 – Document de référence de l’état des plages de dépôt
en fin de travaux de la tranche N°01 – version C - décembre 2015 ; Symbhi – Isère Aménagement
– Egis. 

Rubriques de la nomenclature visées     :

Les rubriques définies au tableau de l'article R.214-1 du Code de l'Environnement concernées par
ces opérations sont listées dans le tableau suivant :

Rubriques Intitulé Projet

Arrêtés de
prescriptions

générales
à respecter

3.2.1.0 Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion
de  l’entretien  visé  à  l’article  L.215-14  du  code  de
l’environnement réalisé par le propriétaire riverain, du
maintien et du rétablissement des caractéristiques des

Autorisation
Bénéficiaire au titre de l’AP n°

2009-03618

Arrêté du 30
mai 2008
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chenaux  de  navigation,  des  dragages  visés  à  la
rubrique 4.1.30 et de l’entretien des ouvrages visés à
la rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits
étant au cours d’une année :
Supérieur à 2 000 m3 (A)
Inférieur  ou  égal  à  2  000  m3  dont  la  teneur  des
sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau
de référence S1 (A)
Inférieur  ou  égal  à  2  000  m3  dont  la  teneur  des
sédiments extraits est inférieur au niveau de référence
S1 (D)
L’autorisation est valable pour une durée qui ne peut
être  supérieure  à  10  ans.  L’autorisation  prend
également en compte les éventuels  sous-produits  et
leur devenir.

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit
mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les
frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et
des batraciens ou dans le lit majeur d’un cours d’eau,
étant de nature à détruire les frayères de brochet
Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A).
Dans les autres cas (D).

Déclaration
Bénéficiaire au titre de l’AP n°

2009-03618

Arrêté du 30
septembre

2014

ARTICLE 2     : REMISE EN GESTION  

Le SYMBHI remet en gestion les deux plages de dépôt de son projet Isère Amont à l’Association
Départementale  Isère  Drac  Romanche,  conformément  au décret  n°  2006-504  du 3  mai  2006
portant  application  de  l’ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004,  relative  aux  associations
syndicales de propriétaires, et notamment son article 91, avant le 31 décembre 2017.

Conformément à l’article R.181-47, la déclaration de transfert du bénéficiaire de l’autorisation sera
effectuée préalablement à la date du transfert.

L’Association Départementale Isère Drac Romanche, au titre de gestionnaire des plages de dépôt,
assurera toutes les dispositions utiles pour la surveillance, le contrôle et l’entretien des plages.

Titre II : PRESCRIPTIONS D’EXPLOITATION,
DE MODALITÉS DE GESTION ET D’INTERVENTION 

ARTICLE 3     : OBJECTIF À RESPECTER  

L’objectif  des deux plages de dépôt  du projet  Isère amont est  d’intercepter le transport  solide
provenant de l’amont de façon à ne pas augmenter les niveaux du lit en aval, qui induiraient des
risques prématurés de débordement par rapport à l’objectif d’écoulement de la crue bi-centennale
de l’Isère.
La gestion et l’entretien des deux plages de dépôt doivent permettre le respect permanent de cet
objectif.

ARTICLE 4     : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES  
Le gestionnaire des plages de dépôt  doit respecter les prescriptions générales des arrêtés de
prescriptions générales cités dans le tableau de l’article 1.
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ARTICLE 5     : PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES  

Le gestionnaire des plages de dépôt doit respecter les prescriptions spécifiques de l’annexe 2 du
présent arrêté.

Titre III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6     : DURÉE DE VALIDITÉ DE L’AUTORISATION DE GESTION DES PLAGES DE DÉPÔT  

Les opérations d’entretien des ouvrages sont autorisées pour une durée de 10 ans renouvelable, à
compter de la date de signature du présent arrêté.

Les conditions de renouvellement se feront par sollicitation du gestionnaire, sous la forme prévue à
l’article L.181-14 du code de l’Environnement.

ARTICLE 7     : CONFORMITÉ AU DOSSIER ET MODIFICATIONS  

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés,
installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier présenté sans préjudice des
dispositions de la présente autorisation complémentaire.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation
des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation doit
être  porté,  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du  Service  Police  de l’Eau,  avec  tous  les
éléments  d’appréciation,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.214-18  du  Code  de
l’Environnement.

ARTICLE 8     : DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS  

Le bénéficiaire est  tenu de déclarer,  dès qu’il  en a connaissance,  au Préfet  les accidents ou
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
autorisation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du Code
de l’Environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiare demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l’activité ou de l’exécution des travaux et de l’aménagement.

ARTICLE 9     : INFORMATION GÉNÉRALE – ACCÈS AUX INSTALLATIONS  

9.1 : Le gestionnaire devra informer le service en charge de la police et de l'eau et le service
départemental  de l'Agence Française de la Biodiversité  de la date  de début  de chaque
opération d’extraction de matériaux.
Cette information devra être effectuée pour chaque opération, au moins 1 mois avant le
commencement des travaux ou de leur reprise si  le  chantier a été stoppé pendant  une
période supérieure à deux mois consécutifs.
L’information  comportera  le  planning  des  travaux  et  les  contacts  du  représentant  du  maître
d’ouvrage du ou des maîtres d’œuvres et sous-traitants.
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Le service en charge de la police de l'eau 
DDT – Service Environnement – 17 Boulevard Joseph Vallier – BP 45 – 38040 Grenoble Cedex 9
mel : spe.ddt@isere.gouv.fr

L'AFB 
mel : sd38@afbiodiversite.fr

9.2 : D'une manière générale, les agents chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques
auront libre accès aux installations autorisées par la présente autorisation, dans les conditions
fixées par le Code de l'Environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce utile
au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 10     : DROIT DES TIERS  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 11     : TRANSFERT DE BÉNÉFICIAIRE ET/OU DE REMISE EN GESTION  

Conformément à l’article R.181-47 du code de l’Environnement,  préalablement au transfert  de
toute ou partie de la gestion des deux plages de dépôt du projet Isère Amont, et/ou de remise en
gestion, le pétitionnaire et le nouveau bénéficiaire devront en informer le service en charge de la
police  et  de l'eau  et  l'unité  de pôle  ouvrages  hydrauliques (POH)  du  Service  Prévention  des
Risques de la DREAL.
Dans le cas du transfert et/ou de la remise en gestion d’une partie seulement des Installations,
Ouvrages, Travaux ou Activités (IOTA), l’information devra préciser la répartition des nouveaux
bénéficiaires, en fournissant listes et plans.

ARTICLE 12     : AUTRES RÉGLEMENTATIONS  

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.
En particulier, tout déplacement ou toute destruction d'espèces protégées devra faire l'objet d'une
dérogation préalable conformément aux articles L.411-2 et suivants du code de l'Environnement.

ARTICLE 13     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS  

Un avis du public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié à la diligence
des services de l’État (D.D.T) et aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans le département.

Le présent arrêté préfectoral sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de
l’Isère et sur le site internet des services de l’État Isère pendant une durée d'au moins un an.
Une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie des communes concernées.

ARTICLE 15     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l'Environnement,  la présente
autorisation est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée. 
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Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 16     : EXÉCUTION  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère,
Les Maires des communes concernées, 
Le Chef du Service Départemental de l'Agence Française de la Biodiversité,
Le Directeur Régional de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service Prévention
des Risques/Pôle Ouvrages Hydrauliques),
La Directrice Départementale des Territoires de l'Isère,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs  de la  Préfecture de l'Isère,  et  dont  une copie sera tenue à la
disposition du public dans chaque mairie concernée.

GRENOBLE, LE 19 JUILLET 2017

LE PRÉFET,
POUR LE PRÉFET,

LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

POUR LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE ABSENTE,
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT

SIGNÉ

YVES DAREAU
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ANNEXE 1

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N° 38-2017-

complétant les ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX

N° 2009-03618 et N° 2011-172-0048

PORTANT AUTORISATION AU TITRE DE L'ARTICLE L.214-3
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT ET DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

GESTION DES DEUX PLAGES DE DÉPÔT DE SÉDIMENTS
MISES EN PLACE À VILLARD-BONNOT ET À DOMÈNE

ET MODALITÉS D’ENTRETIEN

LOCALISATION DES DEUX PLAGES DE DÉPÔT DE SÉDIMENTS
MISES EN PLACE À VILLARD-BONNOT ET À DOMÈNE

La plage de dépôt dite de Domène, est nommée sur le plan de localisation ci-après : plage N°01
(aval) : Pont de la Bâtie-Pont de Domène.

La plage de dépôt dite de Villard-Bonnot, est nommée sur le plan de localisation ci-après : plage
N°02 (amont) : Pont de Brignoud-P321.

Figure 1 : Localisation des deux plages de dépôt du projet SYMBHI Isère Amont
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Vu pour être annexé à mon arrêté

N°38-2017-07-19-

du 19 juillet 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet,
la Secrétaire Générale
Pour la Secrétaire Générale absente,
Le Secrétaire général adjoint
Signé
Yves DAREAU
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ANNEXE 2

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N° 38-2017-

complétant les ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX

N° 2009-03618 et N° 2011-172-0048

PORTANT AUTORISATION AU TITRE DE L'ARTICLE L.214-3
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT ET DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

GESTION DES DEUX PLAGES DE DÉPÔT DE SÉDIMENTS
MISES EN PLACE À VILLARD-BONNOT ET À DOMÈNE

ET MODALITÉS D’ENTRETIEN

PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES

Chapitre I : Modalités de déclenchements, modes d’intervention
 et de suivi du remplissage des plages de dépôt

Article 1 – Respect des modalités de déclenchement, des consignes d’intervention et de
suivi du remplissage

Les  prescriptions  spécifiques  de  modalités  de  déclenchement,  d’intervention  d’une  opération
d’entretien et de suivi de remplissage sont conformes au rapport Projet Isère Amont – tranche 1 –
Mode de déclenchement et modalités d’intervention des curages des plages de dépôt – version C -
décembre 2015 ; Symbhi – Isère Aménagement – Egis.

1.1 – Modalités de déclenchement d’une opération d’entretien

1.1.A - Plage de dépôt N°01 (aval)
Conditions de déclenchement d’une opération d’entretien :
- La réserve de la plage de dépôt est remplie à au moins 20 % et au plus 80 % de sa capacité,
ET
- Le profil en travers à 200 ml à l’aval de la plage de dépôt (PT420) est à une côte altimétrique
supérieure ou égale à 212.73 mètres NGF.

Ces conditions sont complétées par les profils en long du fond moyen du curage initial*, du fond
moyen en condition de remplissage de la plage de dépôt à 80 %, en annexe 2.1 du présent arrêté.

1.1.B - Plage de dépôt N°02 (amont)
Conditions de déclenchement d’une opération d’entretien :
- La réserve de la plage de dépôt est remplie à au moins 20 % et au plus 60 % de sa capacité,
ET
- Le profil en travers à 200 ml à l’aval de la plage de dépôt (PT272) est à une côte altimétrique
supérieure ou égale à 221.48 mètres NGF.

Ces conditions sont complétées par les profils en long du fond moyen du curage initial*, du fond
moyen en condition de remplissage de la plage de dépôt à 60 %, en annexe 2.2 du présent arrêté.

*Curage initial, 2 documents de référence :
- Etat des plages de dépôts en fin de travaux de la tranche N°01 – version C - décembre 2015 ; Symbhi –
Isère Aménagement – Egis.
- Expertise morphodynamique pour le curage des plages de dépôts après la crue de Mai 2015– version C-
décembre 2015 ; Symbhi – Isère Aménagement – Egis
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1.2 – Mode d’intervention 

Toute intervention dans une des deux plages de dépôt doit respecter les conditions ci-après :

- Le curage ne peut être réalisé que sur une épaisseur maximale ne pouvant pas dépasser 1 mètre
en dessous du fond initial et ne pouvant pas descendre sous le point bas du profil à curer.
- Le curage doit être effectué au-delà d’une limite de 10 mètres du pied de digues.
- La largeur minimale du curage doit être comprise entre 15 mètres et 50 mètres de largeur.
- Le curage maximal est de 30 à 50 m³ / ml.

1.3 – S  uivi du remplissage

1.3.A – Suivi bathymétrique

La gestion des plages de dépôt nécessite la mise en place d’un suivi bathymétrique annuel sur la
longueur de la plage.

Pour la plage de dépôt N°1 (aval), cinq profils supplémentaires sont à réaliser sur les 500 mètres
linéaires à l’aval de cette plage de dépôt.

Pour la plage de dépôt N°2 (amont), cinq profils supplémentaires sont à réaliser sur les 500 mètres
linéaires à l’amont de cette plage de dépôt.

1.3.B – Calcul du taux de remplissage

Un calcul du fond moyen est à réaliser, sur la base du relevé bathymétrique.
Le profil en long du fond moyen ainsi calculé est à comparer au profil en long moyen après curage
initial, défini aux annexes 2.1 et 2.2.

Les résultats seront présentés pour chaque plage de dépôt sur un profil en long complété des
informations suivantes, fournies dans les annexes 2.1 et 2.2 :
- le profil en long moyen après curage initial,
- le profil en long moyen avec un taux de remplissage de la plage de dépôt de :

• 80 % pour la plage de dépôt N°1 (aval),
• 60 % pour la plage de dépôt N°2 (amont).

Le  volume  d’engravement  des  plages  de  dépôts  sera  calculé  par  différence  des  modèles
numériques de terrain.
Le  volume  d’engravement  sera  comparé  au  volume  de  réserve  des  plages  de  dépôts  pour
déterminer le pourcentage de remplissage de la plage de dépôts.

Article 2 – Carnet de suivi et d’entretien

Pour chacune des plages de dépôt, un carnet d’entretien doit être tenu à jour par le gestionnaire
avec mention de chaque intervention de suivi, d’entretien et d’extraction. 
Ce carnet sera tenu à la disposition du service en charge de la police de l’eau.
Tout dysfonctionnement lui sera signalé.

Article 3 – Bilan décennal de gestion des plages

Un bilan décennal de suivi et d’entretien par plage de dépôt sera envoyé dans un délai de 9 ans à
compter de la date de signature du présent arrêté au service en charge de la police de l’eau.
Il comprendra les éléments suivants :

• date des opérations d’extraction de matériaux ;
• volume extrait ;
• une note analysant le suivi bathymétrique réalisé ;
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• des propositions  d’adaptation  et  d’amélioration  si  nécessaire  des modalités  de suivi  et
d’intervention ;

• une analyse sédimentaire des matériaux extraits.

Le bilan d’entretien décennal doit être accompagné de la demande de renouvellement de gestion
de l’ouvrage.

Chapitre II : Prescriptions en phase travaux

Article 2.1 –     Information des entreprises

Le gestionnaire communiquera cet arrêté ainsi  que le plan de chantier et le dossier déposé à
chaque entreprise intervenant sur le chantier.

Article 2.2 –     Accès au lit mineur

Des rampes d’accès au lit mineur de l’Isère seront créées.
Ces rampes seront réalisées en remblais sur le talus de digue actuel.
Les pistes d’accès dans le lit mineur seront calées au-dessus du module.

Article 3.2 –     Travaux dans le lit mineur de l’Isère ou à proximité

3.2.1- Période des travaux et surveillance des débits de l’Isère
Par  dérogation  prévue  à  l’article  5  de  l’arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  du  30
septembre  2014  visé,  les  travaux  dans  le  lit  mineur  de  l’Isère  sont  autorisés  en  période  de
reproduction de la truite fario.
Les opérations d’extraction de matériaux dans les plages de dépôt, situées dans le lit mineur de
l’Isère, seront réalisées lorsque les débits sont inférieurs à 200 mètres cubes par seconde (m³/s),
de préférence au cours des mois de septembre à février.

3.2.2 - Veille météorologique
Un suivi météorologique sera mis en œuvre ainsi qu’un suivi des prévisions de crues pendant les
travaux.
Le gestionnaire doit garantir et prévoir dans son plan de chantier une capacité d’intervention rapide
de jour comme de nuit pour assurer le repliement des engins et si nécessaire des installations de
chantier en cas de survenue d’un épisode de crue.

3.2.3 – Repère de visualisation des débits de la rivière et repli du chantier
Des repères calés pour les cotes suivantes devront être visualisables au droit de chaque plage de
dépôt :
- cote 1 des eaux pour un débit de 200 m3/s,
- cote 2 des eaux pour un débit de 580 m3/s (crue de fréquence de retour supérieure à 2 ans).

Le repli d’un chantier affectant le lit mineur de l’Isère devra être effectué dés-lors qu’une alerte de
crue prévoit l’atteinte de la cote 2.

3.2.4 - Prévention des pollutions et préservation de la qualité des eaux
Pendant la durée des travaux, le gestionnaire prendra d’une manière générale toutes dispositions
pour :

• Limiter la mise en suspension de sédiments (colmatage des zones de frayères) ;
• Limiter les modifications de l’écoulement des eaux (installations de chantier ponctuelles et

provisoires) ;
• Éviter toute pollution accidentelle.
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Le  gestionnaire,  chargé  de  la  sécurité  du  chantier,  est  responsable  de  mettre  en  œuvre  les
conditions  adaptées  de  repli  du  chantier  y  compris  lors  d’événements  impliquant  des  débits
inférieurs à ceux définis précédemment et par souci de prévenir un danger pouvant affecter la
sécurité du chantier, l’aggravation du risque inondation ou la préservation de la qualité des eaux.

3.2.5 - Circulation des engins de travaux dans le lit de l’Isère
Par  dérogation  prévue  à  l’article  6  de  l’arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  du  30
septembre 2014 visé, la circulation d’engins dans le lit vif de l’Isère est autorisée pour exécuter les
travaux  autorisés  dans  le  cadre  de  cet  arrêté  et  sous  réserve  de  respecter  les  prescriptions
suivantes :

- La traversée d’engins dans le lit de l’Isère doit être limitée au strict nécessaire.
-  Aucun engin ne doit stationner à l’arrêt dans le lit mineur de l’Isère.
- Tout stationnement devra être organisé hors du lit mineur.
- Les pelles et engins de reprise et de transport ne sont pas autorisés à circuler dans le lit vif en
dehors des horaires de chantier.

3.2.6 - Information du concessionnaire
Le concessionnaire sera tenu informé des travaux pouvant impacter et/ou être impactés par la
restitution du Cheylas.

3.2.7 - Information du service de contrôle
Le Service en charge de la Police de l’Eau (SPE), l'unité de pôle ouvrages hydrauliques (POH) du
Service  Prévention  des Risques de la  DREAL et  l’AFB seront  tenus informés des principales
préconisations imposées aux entreprises ou proposées par elles, à chaque phase de travaux dans
le lit mineur de l’Isère.

3.2.8 - Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident ou en cas d’épisode de crue
Le pétitionnaire ou le gestionnaire devra imposer aux entreprises des plans d’intervention en cas
de pollution accidentelle et en cas de crue. Cette exigence s’applique pour toute intervention en lit
mineur.
La crue de chantier est définie à l’article 5 de l’arrêté préfectoral du 12 mai 2009. 

Article 3.3–      Lutte contre les espèces invasives

L’entretien  des  plages  ne  doit  pas  aggraver  la  situation  existante  par  rapport  aux  espèces
invasives.

Article 3.4–      Qualité de l’eau de la rivière Isère

L’écart maximal admissible de modification locale de la qualité des eaux de la rivière pendant les
travaux correspond à une évolution d’une classe de qualité selon le référentiel SEQeau.

Des mesures de la turbidité seront réalisées comme suit :
- Les mesures de turbidité se font en un point de contrôle à l’amont (environ 100 mètres à l’amont
des travaux) et en trois points à l’aval (rive gauche, axe du chenal et rive droite) à une distance
allant jusqu’à 1000 mètres à l’aval. La mesure effectuée à l’aval doit être choisie afin de se situer
en amont d’une zone à fort enjeu (par exemple : frayère, prise d’eau).
- La comparaison se fait entre la mesure amont et la moyenne des trois mesures aval. 
-  La  fréquence  de  mesure  de  la  turbidité  sera  de  1  fois  par  jour  pendant  une  semaine  au
démarrage du chantier.

En  cas  de  non  dépassement  des  seuils  pendant  la  première  semaine,  les  mesures  seront
effectuées une fois par mois.
En cas de dépassement de l’écart maximal admissible, la cadence des travaux sera adaptée.
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Chapitre III: Stratégie de gestion des matériaux

Article 4.1 – Réalisation d’un état initial

La prochaine intervention d’extraction de matériaux correspond à la première intervention réalisée
après la date de signature du présent arrêté.

Le gestionnaire doit effectuer l’analyse sédimentaire des matériaux avant la prochaine réalisation
d’une opération  d’extraction de matériaux pour chaque plage de dépôt, selon les modalités de
l’article 4.2.

Article 4.2 – Analyse des sédiments

Les  sédiments  extraits  doivent  être  caractérisés  conformément  à  l’arrêté  de  prescriptions
générales du 30 mai 2008 avec vérification du non dépassement du seuil S1  du tableau IV de
l’arrêté du 09/08/2006.

Détermination du caractère inerte des matériaux
Le  caractère inerte  des sédiments  extraits  sera  établi  selon l’arrêté  du 12 décembre 2014 et
conformément à la démarche de la note du CEREMA (rapport cadre régional « Gestion à terre des
sédiments  de  dragage  de  cours  d’eau  et  retenue  de  barrage »  -  de  la  caractérisation  à
l’identification de filière. CEREMA Centre-Est – Avril 2014).

Article 4.3 – Devenir et valorisation des matériaux

Les matériaux extraits sont retroussés pour réessuyage, puis évacués du lit mineur sur une plate-
forme.
Les matériaux extraits ne peuvent être valorisés que si les résultats sont conformes aux seuils
réglementaires.
Si les résultats présentent un dépassement par rapport aux seuils réglementaires, les matériaux
seront obligatoirement déposés dans une décharge agrée.

Article 4.4 – Suivi et f  réquence des analyses de sédiments

4.4.1- Les résultats feront l’objet d’un rapport d’analyse fourni par le laboratoire ayant effectué les
analyses et sera inséré dans le classeur de suivi de l’ouvrage et transmis à l’AFB et au service en
charge de la PEMA.

4.4.2- Le service en charge de la Police de l’Eau statuera sur la nécessité d’effectuer une analyse
sédimentaire  lors  de  chaque  nouvelle  intervention  d’entretien  au  regard  de  la  rubrique  de  la
nomenclature 3.2.1.0.
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N°38-2017-07-19-

du 19 juillet 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet,
la Secrétaire Générale
Pour la Secrétaire Générale absente,
Le Secrétaire général adjoint
Signé
Yves DAREAU
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ANNEXE 2.1

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N° 38-2017-

complétant les ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX

N° 2009-03618 et N° 2011-172-0048

PORTANT AUTORISATION AU TITRE DE L'ARTICLE L.214-3
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT ET DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

GESTION DES DEUX PLAGES DE DÉPÔT DE SÉDIMENTS
MISES EN PLACE À VILLARD-BONNOT ET À DOMÈNE

ET MODALITÉS D’ENTRETIEN

PROFILS DU FOND MOYEN À L’ETAT INITIAL
ET À L’ETAT DE REMPLISSAGE À 80 %
DE LA PLAGE DE DEPOT N°1 (AVAL)
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Vu pour être annexé à mon arrêté

N°38-2017-07-19-

du 19 juillet 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet,
la Secrétaire Générale
Pour la Secrétaire Générale absente,
Le Secrétaire général adjoint
Signé
Yves DAREAU
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ANNEXE 2.2

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N° 38-2017-

complétant les ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX

N° 2009-03618 et N° 2011-172-0048

PORTANT AUTORISATION AU TITRE DE L'ARTICLE L.214-3
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT ET DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

GESTION DES DEUX PLAGES DE DÉPÔT DE SÉDIMENTS
MISES EN PLACE À VILLARD-BONNOT ET À DOMÈNE

ET MODALITÉS D’ENTRETIEN

PROFILS DU FOND MOYEN À L’ETAT INITIAL
ET À L’ETAT DE REMPLISSAGE À 60 %
DE LA PLAGE DE DEPOT N°2 (AMONT)
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N°38-2017-07-19-

du 19 juillet 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet,
la Secrétaire Générale
Pour la Secrétaire Générale absente,
Le Secrétaire général adjoint
Signé
Yves DAREAU
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-24-002

Arrêté préfectoral définissant les unités d'action en

application de l'arrêté ministériel du 30/06/15 fixant les

conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux

interdictions de destruction peuvent être accordées par les

préfets concernant le loup (Canis lupus)
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté Préfectoral n°

définissant les unités d’action en application de l’arrêté interministériel du 30 juin
2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux

interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus)

LE PREFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 du code de l’environnement ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le décret n° 73-378 du 27 mars 1973 portant création du Parc national des Écrins ;

Vu le  décret  n°  85-280  du  27  février  1985  portant  création  de  la  Réserve  naturelle
nationale des Hauts Plateaux du Vercors ;

Vu le  décret  n°  97-905  du  1er octobre  1997  portant  création  de  la  Réserve  naturelle
nationale des Hauts de Chartreuse ; 

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 juin 2009 relatif à l’opération de protection de l’environnement dans les
espaces ruraux (OPEDER) portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-04-26-002  du  26  avril  2017  définissant  les  unités
d’action pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 fixant les zones d’application des mesures de
protection des troupeaux contre la prédation dans le département de l’Isère ;
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Vu les résultats  du suivi  de la  population de loups dressés par l’Office national  de la
chasse  et  de  la  faune  sauvage,  notamment  les  zones  de  présence  régulière  ou
occasionnelle établies sur les limites communales ;

Vu le  bilan  établi  par  la  Direction  départementale  des  territoires  des  dommages  aux
troupeaux domestiques imputés à la prédation du loup et indemnisés dans le département
de l’Isère ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRETE

ARTICLE  1er : Les  zones  d’intervention  dénommées  « unités  d’action »  prévues  par
l’article  7  de  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015 susvisé  sont  composées  pour  le
département de l’Isère de tout ou partie des communes listées dans l’annexe n°1

* à l’exclusion de leur territoire situé :
• (1) dans la zone de cœur du Parc national des Écrins ;
• (2) dans la Réserve naturelle nationale des Hauts Plateaux du Vercors ;
• (3) dans la Réserve naturelle nationale des Hauts de Chartreuse ;

La carte de ces unités d’action est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2018.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours au tribunal administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs.

ARTICLE 4 :  L’arrêté préfectoral n° 38-2017-04-26-002 du 26 avril 2017 définissant les
unités d’action pour la période 2017-2018 est abrogé.

ARTICLE  5 : La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de l’Isère, la  Directrice
départementale des territoires et le Chef du service départemental de l’Office national de
la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté  qui  sera publié  au  recueil  des actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère.

Grenoble le 24 juillet 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-21-008

Prorogation de l’arrêté du 22 juillet 2014

prescrivant l’élaboration d’un plan de prévention

des risques naturels prévisibles sur la commune de

LA TRONCHEProrogation du délai d'approbation du PPRN de La Tronche
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PREFET DE L’ISERE

Direction Départementale des Territoires
Service prévention des risques

ARRETE N° 
portant prorogation de l’arrêté du 22 juillet 2014
prescrivant l’élaboration d’un plan de prévention

des risques naturels prévisibles sur la commune de

LA TRONCHE

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 562-1 à 562-9 et R. 562-1 à
562-11 relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles,

VU l’arrêté  n° 2014203-0035  du  22 juillet 2014  prescrivant  l’élaboration  d’un  plan  de
prévention des risques naturels prévisibles sur la commune de La Tronche,

VU le courrier de Madame la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère du 11 juillet
2017, proposant de proroger de 18 mois le délai d’approbation du plan de prévention des
risques naturels sus-visé,

CONSIDÉRANT que  le  plan de prévention  des risques  naturels  sur  la  commune de La
Tronche n’a pas pu être approuvé dans les trois ans qui suivent la date de l’arrêté portant
prescription de son élaboration,

CONSIDÉRANT que les méthodologies de qualifications des aléas ont évolué pendant la
démarche d’élaboration de ce plan de prévention des risques naturels,

CONSIDÉRANT qu’il convient de proroger le délai d’approbation du Plan de Prévention des
Risques Naturels sur la commune de La Tronche afin de permettre à la procédure de se
dérouler conformément aux dispositions réglementaires,

SUR proposition de Madame le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère :

- A R R E T E -

ARTICLE 1
Le délai d’approbation du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) sur la commune
de  La  Tronche,  prescrit  par  arrêté  n° 2014203-0035  du  22 juillet 2014,  est  prorogé  de
18 mois, soit jusqu’au 22 janvier 2019.

Direction départementale des territoires – Service Sécurité et Risques – 17 bd Joseph Vallier – BP 45
38040 GRENOBLE CEDEX 9
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ARTICLE 2
Les modalités d’élaboration du PPRN, d’association de la commune et de concertation du
public restent inchangées.

ARTICLE 3
Une copie du présent  arrêté sera notifiée au maire de la commune de la Tronche et au
président de la communauté d’agglomération Grenoble-Alpes-Métropole.

ARTICLE 4
Le présent arrêté devra être affiché pendant un mois en mairie de La Tronche et au siège de
la communauté d’agglomération Grenoble-Alpes-Métropole.

ARTICLE 5
Une mention de cet affichage devra être insérée dans le journal « le Dauphiné Libéré ».

ARTICLE 6
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

ARTICLE 7
Le présent  arrêté peut être déféré auprès du Tribunal Administratif  de Grenoble dans un
délai de deux mois à compter de la dernière date de publication.

ARTICLE 8
Madame  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  Madame  la  Directrice
Départementale  des  Territoires,  Monsieur  le  maire  de  la  commune  de  la  Tronche  et
Monsieur le président  de la communauté d’agglomération Grenoble-Alpes-Métropole sont
chargés, chacun en qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 21 juillet 2017 

Le Préfet
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-07-21-003

Réglementation de la circulation

sur l’autoroute A 48 Restructuration aire de Burcin

Travaux de restructuration de l’aire de Burcin située sur l’A48 axe Lyon vers Grenoble, au pk

61.500, sur la commune d’Oyeu, sur le département de l’Isère, du lundi 24 juillet 2017 au

vendredi 10 novembre 2017, avec report possible jusqu’au 30 novembre 2017 en cas d’aléas ou

d’intempéries.

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-07-21-003 - Réglementation de la circulation
sur l’autoroute A 48 Restructuration aire de Burcin 257



ARRÊTE PRÉFECTORAL 38 – 2017 – 
portant réglementation de la circulation

sur l’autoroute A 48 Restructuration aire de Burcin

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route et notamment ses articles R.411.8, R 411.25, R 411.26 et R 411.28,

Vu le décret N°56-1425 du 27.12.1956 modifié portant règlement d’administration publique de la loi du
18.04.1955 sur le statut des autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle du 24 novembre 1967 modifiée sur la signalisation routière des routes
et des autoroutes,

Vu l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2016, portant délégation de signature à Madame la Directrice
départementale des territoires de l’Isère,

Vu la demande complétée par la société AREA en date du 20 juin 2017,

Vu  l’avis favorable  de  la DGITM –  service  gestion  du réseau  autoroutier  concédé  –  en date  du
20 juin 2017,

Vu l’avis favorable du SDIS de l’Isère en date du 21 juin 2017,

Vu l'avis réputé favorable du Groupement de Gendarmerie de l'Isère,

Considérant que pendant les travaux de restructuration de l’aire de Burcin située sur l’A48 axe
Lyon vers Grenoble, au pk 61.500, sur la commune d’Oyeu, sur le département de l’Isère, il y a
lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la bonne
exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic,

ARRÊTE   :
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ARTICLE 1     :

Pendant la  période du lundi  24 juillet  2017 au vendredi  10 novembre 2017,  avec report  possible
jusqu’au 30 novembre 2017 en cas d’aléas ou d’intempéries, les restrictions de circulation suivantes
peuvent être mises en œuvre sur l’autoroute A48 :

• Fermeture de l’aire de repos de Burcin située au pk 61.500 dans le sens Lyon vers Grenoble, y
compris week-end et jours fériés,

• Mise en place de Séparateurs Modulaires de Voies (SMV) sur la bretelle de sortie de l’aire,

• Fermeture de la bretelle d’entrée par dispositif K5a ;

ARTICLE 2     :

La levée des inter-distances sur A48 est demandée pendant la durée du chantier afin de permettre
aux autres interventions de se dérouler normalement.

L’accès et sortie de chantier s’effectuera par dispositif de type 3-2-1 dans la bretelle de sortie de l’aire.

La dérogation à la règle des jours hors chantier est appliquée pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3     :

Les automobilistes seront informés via la radio autoroute Info sur 107.7, ainsi que par des messages
sur les Panneaux à Messages Variables d’Accès (PMVA) et sur des panneaux spécifiques mis en
place par AREA.

ARTICLE 4     :

La signalisation temporaire réglementaire, conforme à l'instruction interministérielle (Livre I - 8ème
partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 Novembre 1992, aux manuels du chef de chantier et
au  DESC,  sera  mise  en  place  sur  l’autoroute  A48  par  les  agents  de  la  société  AREA,  qui  en
assureront, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.

ARTICLE 5     :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

ARTICLE 6     :

Mme la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,

M. le commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère,

M. le directeur réseau AREA,

M. le directeur des entreprises adjudicataires des travaux sous couvert du directeur réseau AREA,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
à : 

Mme la Directrice de la DIR de Zone centre est,

Mme la directrice de la DDT de l’Isère,

M. le directeur du SDIS de l’Isère.

GRENOBLE, le 21 juillet 2017
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Départementale des Territoires,
L’adjoint au chef de service sécurité et risques

F. CHAPTAL
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Subdélégation de signature pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses donnée à madame Céline BLANCHARD, à madame Laurence 
MARTELOT et à monsieur Philippe RICHARD par madame Viviane HENRY, 
directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Isère, en 
application de l'arrêté préfectoral n° 38-2017-06-30-004 en date du 30 juin 2017 

 
 

La directrice académique  
 des services de l’éducation nationale de l’Isère  

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’État ; 
 

Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
 

Vu le décret n° 2012-1246 en date du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique ; 
 

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination du préfet de l'Isère (hors classe), 
monsieur Lionel BEFFRE ; 
 

Vu le décret du 26 juin 2017 portant nomination de madame Viviane HENRY,  

directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Isère ; 
 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des 
services du ministère de l’éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche ; 
 

Vu l'arrêté interministériel du 03 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, en ce qui concerne le 
ministère de l'éducation nationale ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 30 décembre 2014 portant nomination de madame Céline 
BLANCHARD en tant que secrétaire générale de la direction des services 
départementaux de l'éducation nationale de l'Isère ; 
  
Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2017-06-30-004 du 30 juin 2017 relatif à la délégation de 
signature donnée, en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses, à madame Viviane HENRY, directrice académique des services de 
l’éducation nationale du département  de l'Isère ; 
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Vu l'arrêté rectoral du 1
er

 septembre 2013 portant nomination de madame Laurence 
MARTELOT en tant qu'attachée d'administration de l’État à la direction des services 
départementaux de l'éducation nationale de l'Isère ; 
 

Vu l'arrêté ministériel du 09 décembre 2015 portant nomination de monsieur Philippe 
RICHARD en tant qu'attaché principal d'administration de l’État à la direction des 
services départementaux de l'éducation nationale de l'Isère. 
 

 
ARRETE 

 
Article 1

 
: Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 38-2016-10-17-008 du 17 

octobre 2016 de la directrice académique des services de l'éducation nationale portant 
précédemment subdélégation. 
 

Article 2 : En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, 
subdélégation de signature est accordée à : 
    

- Madame Céline BLANCHARD, secrétaire générale 

- Madame Laurence MARTELOT, attachée d'administration de l’État,  
- Monsieur Philippe RICHARD, attaché principal d'administration de l’État 

 
pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État 
imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programme régionaux 
et nationaux relevant des programmes 140 «premier degré public», 141 «second 
degré public», 214 «soutien de la politique de l'éducation nationale», 230 «vie de 
l'élève» et 333 «moyens mutualisés des administrations déconcentrées». 
 
Cette subdélégation autorise madame Céline BLANCHARD, madame Laurence 
MARTELOT et monsieur Philippe RICHARD par délégation de signature de madame 
Viviane HENRY, directrice académique des services de l’éducation nationale de 
l’Isère, à engager, liquider et mandater les dépenses des opérations relevant des 
programmes et actions mentionnés ci-dessus. 
 
Article 3 : Ne sont pas concernées par la subdélégation : 
 - les décisions de réquisition des comptables publics et les décisions de 
passer outre aux avis défavorables du directeur départemental des finances publiques,  
 - la signature des marchés publics supérieurs à un montant de 150 000 €. 
 
Article 4 : Les décisions de subdélégations de signature devront être communiquées 
au préfet et au directeur départemental des finances publiques. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de l’État dans le département de l'Isère. 
 
Article 6 : La secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de l'Isère est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

  Fait à Grenoble, le 06 juillet 2017 

 
 
  La directrice académique, 
 
 
 
 
  Viviane HENRY 
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Direction régionale des douanes et droits indirects

38-2017-07-13-020

E-GEN-DOSS

FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT SUR LA

COMMUNE DE OYEU (Isère)
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE OYEU (Isère)

Décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés
(article 37)

Par  décision  du  24  novembre  2016,  la  directrice  interrégionale  des  douanes  et  droits
indirects à Lyon a décidé de fermer définitivement le débit de tabac ordinaire permanent
n°3800275R situé 24, rue de l'Eglise à Oyeu (38690) à compter du 31 décembre 2016.

Fait à CHAMBÉRY, le 13 juillet 2017

P/la Directrice interrégionale
des douanes et droits indirects à Lyon,

P/le directeur régional des douanes
et droits indirects à Chambéry,

Le directeur des services douaniers,

Jean-Philippe LABATTUT

Direction régionale des douanes de CHAMBERY
1, rue Waldeck Rousseau

73000 CHAMBERY
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38-2017-07-13-021
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE SAINT-ANDRÉ-LE-GAZ
(Isère)

Décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés
(article 37)

Par décision du 30 janvier 2017, la directrice interrégionale des douanes et droits indirects
à  Lyon  a  décidé  de  fermer  définitivement  le  débit  de  tabac  ordinaire  permanent
n° 3800333E situé 9, rue de la République à Saint-André-le-Gaz (38490) à compter du
10 décembre 2016.

Fait à CHAMBÉRY, le 13 juillet 2017

P/la Directrice interrégionale
des douanes et droits indirects à Lyon,

P/le directeur régional des douanes
et droits indirects à Chambéry,

Le directeur des services douaniers,

Jean-Philippe LABATTUT

Direction régionale des douanes de CHAMBERY
1, rue Waldeck Rousseau

73000 CHAMBERY
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Préfecture de l'Isère

38-2017-07-25-002

Arrêté portant convocation des électeurs aux élections

municipales et communautaires

partielles intégrales de la commune de La Terrasse
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration et de 
l’ Intégration
Bureau de la Vie Démocratique / Elections
Tél.: 04 76 60 34 10 – 34 69 – 32 93
Courriel : pref-elections-politiques@isere.gouv.fr Grenoble, le 25 juillet 2017,

ARRÊTÉ N°38-2017- XX-XX-XXX
portant convocation des électeurs aux élections mun icipales et communautaires

partielles intégrales de la commune de La Terrasse

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code électoral ;
VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
VU l’article R. 25-1 du code électoral, disposant que le chiffre de population auquel il convient
de se référer en matière électorale est le dernier chiffre de population municipale authentifié
avant l'élection ; 
VU l’article L. 2121-2 du CGCT, fixant le nombre des membres du conseil municipal des
communes ; 
VU le décret n°2016-1986 du 30 décembre 2016 authentifiant l e chiffre de la population de la
population municipale de la commune de LA TERRASSE à 2 515 ; 
VU la circulaire ministérielle n°INT/A/1405029C du 13 mars 2014 relative à l’élection et au
mandat des assemblées et des exécutifs municipaux et communautaire ; 
VU la circulaire ministérielle n° INTA1625463J du 19 septem bre 2016, relative à l’organisation
des élections partielles ; 
VU la circulaire ministérielle NOR : INT1637796J, du 17 janvier 2017, relative au déroulement
des opérations électorales lors des élections au suffrage universel direct ; 
CONSIDÉRANT les démissions de leur mandat de conseiller municipal, le 5 juillet 2017, de
Mme Isabelle DESLOGES ; Mme Christelle WACH ; Mme Murielle BOYER ;
M. Jérôme François DURAND ; M. Alain CARDON ; M. Yves LONGO ; M. Claude
SCHREIBER ; Mme Angèle SCHREIBER et M. Sébastien PETITDIDIER ; 
CONSIDÉRANT les démissions de leur mandat de conseiller municipal et de leurs fonctions
d’adjoint, le 11 juillet 2017, de Mme Bénédicte BESCHER ; M. Romuald CHRISTOUD ;
M. Emmanuel DELÊTRE et Mme Florence JAY ;
CONSIDÉRANT que l’appel au suivant de liste n’est plus applicable, et que le conseil municipal
a perdu plus tiers de ses membres ; 
CONSIDÉRANT qu’il convient de procéder à une élection municipale partielle intégrale
destinée à renouveler le conseil municipal de La Terrasse ; 

ARRETE

ARTICLE 1  er : Les électeurs de la commune de La Terrasse sont convoqués le dimanche
1er octobre 2017, en vue de procéder au renouvellement intégral de leurs conseillers
municipaux et communautaires. 
Les élections auront lieu selon le mode de scrutin de liste à deux tours.
Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos le même jour à 18 heures. Le dépouillement suivra
immédiatement la clôture du scrutin.
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ARTICLE     2 : Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche
8 octobre 2017 , aux mêmes lieux et heures qu’au premier tour.

ARTICLE     3 : Les candidats devront obligatoirement déposer leurs candidatures auprès de la
préfecture de l’Isère à Grenoble (bureau 343) : 
Pour le 1er tour : sur rendez-vous , du lundi 11 septembre 2017 de 9H à 12H et de 14H à
15h30 au jeudi 14 septembre 2017 jusqu’à 18H. 
Pour le 2nd tour : sur rendez-vous , le lundi 2 octobre 2017 de 9H à 12H et de 14H à 15h30 et
le mardi 3 octobre 2017 jusqu’à 18H.

ARTICLE 4  : Les conditions de candidature et les documents à fournir pour le dépôt des
candidatures sont identiques à ceux du scrutin des 23 et 30 mars 2014 et disponibles sur le site
Internet de la préfecture :

http://www.isere.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete/Elections/Elections-
Locales/Municipales/Municipales-partielles-Communes-de-1000-habitants-et-plus

Les listes doivent être composées alternativement d’un candidat de chaque sexe au premier
comme au second tour. Seules les listes ayant obtenu au moins 10% des suffrages exprimés
au 1er tour peuvent se présenter au 2e tour. Une nouvelle déclaration de candidature est
obligatoire. Ces listes peuvent être modifiées dans leur composition et intégrer des candidats
d’autres listes sous réserve que ces dernières aient obtenu au moins 5% des suffrages
exprimés au 1er tour.

ARTICLE     5 : Le nombre de conseillers municipaux à élire est fixé par l’article L. 2121-2 du
CGCT, soit 23 conseillers pour la commune de La Terrasse. Le nombre de conseillers
communautaires a été fixé par arrêté préfectoral à 1, le nombre de personnes figurant sur la
liste des candidats au conseil communautaire devant être de 2 (1 suppléant).

ARTICLE     6 : L'élection se fera sur la base des listes électorales arrêtées le 28 février 2017,
sans préjudice de l'application éventuelle des dispositions des articles L.25, L.27, L.30 à L.40,
R.17, et R.18 du code électoral.

ARTICLE 7     : La campagne électorale sera ouverte le lundi 18 septembre 2017 à zéro heure et
prendra fin le samedi 30 septembre 2017 à 24 heures pour le 1er tour et en cas de second tour
de scrutin elle sera ouverte le lundi 2 octobre 2017 à zéro heure et prendra fin le samedi 7
octobre février 2017 à 24 heures.

Les emplacements d’affichage sont attribués aux listes de candidats par voie de tirage au sort
effectué par le représentant de l’État, à l’issue du dépôt des déclarations de candidature, entre
les candidatures définitivement enregistrées ou susceptibles de l’être.

ARTICLE     8 : Le dépouillement du scrutin est d’abord effectué par bureau de vote. Dès
l’établissement du procès verbal, en deux exemplaires, constatant les opérations électorales, le
résultat est proclamé en public par le président du bureau de vote, devant les électeurs
présents et affiché par ses soins dans la salle de vote (art.R.67).
Le recensement général des votes est ensuite opéré par le bureau centralisateur, qui établit un
procès-verbal récapitulatif, en deux exemplaires.
Le résultat est alors proclamé publiquement par le président du bureau centralisateur et affiché
aussitôt par les soins du maire (art. R. 69).
Un exemplaire original de chaque procès-verbal est adressé au Préfet, accompagné de ses
annexes obligatoires : les listes d’émargement, les feuilles de dépouillement des suffrages, les
bulletins de vote et les enveloppes déclarés blancs ou nuls.
Le second exemplaire original des procès-verbaux reste en mairie.

ARTICLE     9     :   La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Isère et le Maire de la commune de
La Terrasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera affiché en mairie dès réception et publié au recueil des actes administratifs de l’Isère.

Le Préfet, Pour le Préfet,
Pour la Secrétaire Générale absente et empêchée,

Le Secrétaire Général Adjoint,
Yves DAREAU
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PRÉFET COORDONNATEUR DU MASSIF DES ALPES

________________________________________________________________________________

ARRETE N°                                   du 18 juillet 2017

Portant mise à disposition du public du dossier de projet
d’Unité Touristique Nouvelle présenté

par la commune d’HUEZ pour la restructuration et 
l’extension du Club Meditérranée « La Sarenne »

Département de l’Isère

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,
Préfet coordonnateur du massif des Alpes,

VU la  Loi  n° 85.30 du 9 janvier 1985 relative au développement  et à la protection de la montagne,  et
notamment  son  article  7,  modifiée  notamment  par  la  loi  n°  2005-157  du  23  février  2005  relative  au
développement des territoires ruraux ;

VU les décrets n° 86.52 du 10 janvier 1986 et n° 2006-1683 du 22 décembre 2006 complétant ou modifiant,
pour les zones de montagne, certaines dispositions du livre 1er du Code de l'Urbanisme et notamment son
article 1er, codifié par les articles R 122-5 à R 122-15 du Code de l’Urbanisme ;

VU la demande d'instruction de la commune d’Huez en date du 7 juin 2017, 

VU la délibération du Conseil Municipal de la Commune d’Huez en date du 25 avril 2017,  approuvant le
dossier de demande d’autorisation d’UTN :

Commune d’Huez
Unité Touristique Nouvelle pour la création de 17 000 m² de surface de plancher d’hébergements

touristiques pour l’extension du Club Méditerranée La Sarenne.

VU le dossier qui l'accompagne,

VU l'arrêté préfectoral n°38-2016-12-28-001 du 28/12/2016, fixant la liste des journaux habilités à publier
les annonces judiciaires et légales dans le département de l’Isère en 2017,

SUR proposition de la commissaire à l’aménagement, au développement et à la protection du massif des
Alpes,

COMMISSARIAT A L'AMENAGEMENT, AU DEVELOPPEMENT ET A LA PROTECTION DES ALPES
12 place de Verdun - 38032 GRENOBLE cedex 1– Tél. : 04 76 87 61 68 – infogre@cget.gouv.fr
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ARRETE

Article 1 : Le dossier de projet d'Unité Touristique Nouvelle est tenu à la disposition du public  du lundi 31
juillet 2017 au jeudi 31 août 2017 inclus.

- à la mairie annexe à l’Alpe d’Huez, 226 route de la Poste
du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00, sauf jours fériés

- à la préfecture de l’Isère (Droit des Sols et Animation Juridique, bureau n° 308) à Grenoble – place 
de Verdun - du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 15 h 30, sauf jours fériés.

- à la direction départementale des territoires (Secrétariat SASE - Bureau n° 533) à Grenoble – 17 
boulevard Joseph Vallier – du lundi au vendredi, de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h sauf jours 
fériés,

afin que chacun puisse en prendre connaissance et formuler ses observations sur les registres ouverts à cet
effet.

Article 2   : Un compte rendu des observations recueillies sera adressé à la commission spécialisée du Comité
de Massif qui examinera ce dossier lors de la réunion du 22 septembre 2017.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches du
Rhône et de la préfecture de l’Isère.

Mention en sera publiée dans les deux journaux désignés ci-après :

- Le Dauphiné Libéré
- Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné

et affiché à la Mairie d’Huez et à la mairie annexe à l’Alpe d’Huez

Article 4 :  Madame la commissaire à l’aménagement, au développement et à la protection du massif des
Alpes, et Madame la directrice départementale des territoires de l’Isère, sont chargées, chacune en ce qui les
concerne, de l'application du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- M. le maire d’Huez
- M. le préfet de l’Isère
- Mme la directrice départementale des territoires de l’Isère
- Mme la commissaire à l’aménagement, au développement et à la protection du massif des Alpes

Fait à Marseille, le 18 juillet 2017

Le préfet coordonnateur du massif des Alpes, 

Signé Stéphane BOUILLON
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Vie Démocratique

Affaire suivie par : Catherine Rousselot
Tel : 04 76 60 48 20
Courriel :manifestations-sportives@isere.pref.gouv.fr

ARRETE n°38-2017
6ème Traversée dans la boue d’engins motorisés

Les 19 et 20 août 2017
Commune de Villeneuve de Marc

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport, 

VU le code de la route ;

VU le code de l’environnement ;

VU la  demande présentée  par  Monsieur  Jacky  JANERIAT  président  de l’association  « TEAM
JAN »  tendant  à  obtenir  l'autorisation  d'organiser,  les  19  et  20  août  2017  une  manifestation
intitulée « traversée dans la boue » d’engins motorisés (voitures, camions, motos de série et des
prototypes), au lieu dit « La Combe » sur la commune de Villeneuve de Marc.

VU les avis de :

 M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère

 M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Isère,

 Mme la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère ;

 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion sociale de l’Isère ;

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l’Isère,

 M. le médecin chef du SAMU 38

 M. le Maire de VILLENEUVE DE MARC,
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VU l’avis  de  la  Commission  Départementale  de  la  Sécurité  Routière  section  des  épreuves
sportives réunie le 24 mai 2017;

VU l'arrêté du Conseil Départemental en date du 24 janvier 2017 réglementant la circulation sur la
RD41D entre les PR2+000 et 4+000 sur le territoire des communes de Savas Mepin et Villeneuve
de Marc, hors agglomération, à l'occasion de l'épreuve sportive sus-visée;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations,  modifications  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,

ARRETE

ARTICLE     1 : Monsieur Jacky JANERIAT Président de l’association « TEAM JAN » est autorisé à
organiser les 19 et 20 août 2017 la « 6ème traversée dans la boue » d’engins motorisés (voitures,
camions,  motos  de  série  et  des  prototypes),  au  lieu-dit  « La  Combe »,  sur  la  commune  de
Villeneuve de Marc.

Cette manifestation regroupera 30 participants, au maximum.

ARTICLE     2 : Cette épreuve aura lieu sur des parcelles appartenant à des propriétaires privés.
L’organisateur devra avoir obtenu les autorisations des propriétaires des parcelles concernées par
l’épreuve.

La  circulation  et  le  stationnement  seront  réglementés  le  jour  de  l’épreuve  par  le  Maire  de
Villeneuve de Marc.

Le  stationnement  devra  être  interdit  le  long  de  la  RD41D  durant  toute  la  période  de  la
manifestation.
L’organisateur devra veiller à faire respecter les règles de sécurité et du code de la route aux
participants.

ARTICLE 3 : M. Jacky JANERIAT, président de l’association « TEAM JAN », désigné en qualité
d’organisateur de la manifestation, remettra à M. le Maire de Villeneuve de Marc, préalablement
au début  de ladite  manifestation,  une attestation  écrite  précisant  que  toutes  les  prescriptions
mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées.

ARTICLE     4 : Le stationnement des véhicules des concurrents et des spectateurs devra se faire
sur les parkings prévus qui devront être effectivement signalés. Aucun stationnement en dehors
de cette zone ne devra être toléré. Les organisateurs devront mettre en place une signalétique
réglementaire appropriée. Ils attacheront une attention toute particulière aux points d’accès et de
sortie des aires de stationnement des véhicules des visiteurs. 

ARTICLE 5 :  L’entière  responsabilité  de  cette  manifestation  incombera  aux organisateurs  qui
auront à charge la sécurité des concurrents, des spectateurs et des usagers de la voie publique et
devront prendre toutes les mesures qui s’imposent pour ce genre de manifestation.
En aucun cas la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne
pourra être exercé contre elle.

ARTICLE     6 : Le service d’ordre prendra les mesures qui s’imposent pour assurer la sécurité du
public qui sera, par des moyens appropriés (barrières, filets de protection, buttes de terre), tenu
éloigné de tous les points dangereux des épreuves. Le responsable sécurité est M. JANERIAT
joignable le jour de la manifestation au 06/67/78/63/50,

Conformément au dossier transmis par l’organisateur, aucun spectateur ne devra être se trouver
dans  l’axe  de  la  piste  sur  laquelle  les  engins  évolueront.  Les  zones  d’évolution  seront
soigneusement  délimitées.  La protection  sera suffisante pour  empêcher  l’envahissement  de la
piste par les spectateurs. 
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ARTICLE     7 : Les organisateurs prendront à leur charge les frais nécessités par la mise en place
du  service  d’ordre  ainsi  que  les  réparations  des  dommages  et  dégradations  de  toute  nature
causés à la voie publique ou à ses dépendances du fait des concurrents, des organisateurs ou de
leurs préposés. Ils assureront également la remise en état et le nettoyage du parcours.

ARTICLE     8 : Le dispositif  de secours  sera assuré  par  un médecin,  le docteur  VISCOGLIOSI,
quatre  secouristes  de  l’association  des  sauveteurs  secouristes  du  Pays  Viennois  (Fédération
Française de Sauvetage et de Secourisme) seront présents pendant toute la manifestation, par
convention du 24 février 2017.

L’organisateur devra disposer d’un moyen d’alerte pour prévenir les secours publics.
L’accueil des secours extérieurs devra être assuré.

Des extincteurs appropriés aux risques, en nombre suffisant, seront disposés 
aux points de contrôle des épreuves situés tout au long de la fosse ainsi qu’au niveau des zones
techniques (ravitaillement et maintenance des véhicules). Chaque commissaire devra avoir à sa
disposition au moins un extincteur adapté au risque.

Des personnes compétentes seront désignées pour manœuvrer ces appareils rapidement  en cas
d'incidents  et  seront  dotées  d'équipements  de  protection  individuelle  résistant  au  feu
(combinaison, gants, cagoule).

Des zones de service avec accès direct à la fosse, destinées aux ambulances et aux véhicules de
lutte contre l'incendie seront réparties en fonction du tracé de la fosse.

Les  zones  de  danger  seront  matérialisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  (barrières
signalisations,  service  d’ordre)  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d’y  accéder,
notamment pour les zones de sortie de piste, de ravitaillement et de maintenance des véhicules
participant aux épreuves.

L’accessibilité des engins de secours devra être garantie en tous points pendant la durée de la
manifestation.  Toutes les mesures  devront  être prises pour  stopper  les participants  lors de la
traversée éventuelle d’un véhicule de secours.

Des liaisons radio-téléphoniques seront mises en place sur l’ensemble du parcours de façon à
prévenir  dans  les  meilleurs  délais  le  directeur  de  course  de  tout  incident  ou  accident.  Cette
couverture pourra être réalisée par tout autre système offrant les mêmes garanties.

ARTICLE     9  : La vente d’insignes ou de photographies sur la voie publique par des personnes
autres que celles dûment autorisées par la direction de l’épreuve est interdite.
L’apposition de panneaux publicitaires est interdite à toute personne ou organisme autres que
ceux dûment autorisés par la direction de l’épreuve.
Il  est  formellement  interdit  de laisser  jeter  des journaux,  prospectus,  tracts  ou échantillons de
produits divers par les concurrents ou les spectateurs.

ARTICLE     10 : Les  organisateurs  devront  inviter  les  concurrents  à  se  conformer  strictement  à
toutes  les  prescriptions  du  service  d’ordre  qui  pourra,  en  cas  de  nécessité,  apporter  les
modifications qu’il jugera utiles aux restrictions de la circulation et du stationnement des véhicules.

ARTICLE     11 : La police d’assurance couvrant la manifestation a été souscrite auprès du cabinet
d’assurances Lestienne, police n° R009572017, dont l'attestation en date du 11 février 2017, a été
transmise au service instructeur de la Préfecture.

ARTICLE 12    : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait  grief,  dans la durée du délai du
recours  contentieux  de  deux  mois  en  application  de  l'article  R421-1  du  code  de  justice
administrative.
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ARTICLE     13 :  
Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère,

Mme le Sous Préfet de l’arrondissement de Vienne,

M. le Président du Conseil départemental de l’Isère,

M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère,

Mme la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère,

M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale de l’Isère,

M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

M. le Chef de Service du SAMU 38,

M. le Maire de VILLENEUVE DE MARC,

M. Jacky JANERIAT, président  de l’association « TEAM JAN » sise 480 route de Cheneaux –
38440 VILLENEUVE DE MARC,

sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  d'assurer  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs de l’Isère.

GRENOBLE le 21 juillet 2017

Pour le Préfet et par délégation
Pour La Secrétaire Générale absente
Le Secrétaire Général adjoint

Yves DAREAU
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ARRETE n°38-2017

18ème trial moto de SUSVILLE
Le 3 septembre 2017

Commune de SUSVILLE

PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code du Sport, notamment ses articles R. 331-18 à R 331-45 ; A. 331-16 à A. 331-23 et A
331-32 ;

VU le Code de la Route,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l’Environnement

VU la demande présentée par Monsieur le Président de l’association RTF 38 Trial domiciliée 559
route des Preydières – 38410 Vaulnaveys le Bas,  tendant  à obtenir  l'autorisation d'organiser,  
le3  septembre  2017,  une  épreuve  motocycliste  dénommée  «  18ème TRIAL  DE SUSVILLE »
comptant  pour  le  Championnat  de  ligue  Rhône  Alpes  de  trial,  la  course  se  déroulant  le  3
septembre 2017, de 8h00 à 18h00.

Vu l’arrêté du maire de Susville du 8 juin 2017 réglementant la circulation à l’occasion du 18ème
trial de Susville le 3 septembre 2017 ;

VU les avis de :

 M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

 M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère,

 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale,

 Mme la Directrice Départementale des Territoires,

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,
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 M. le Médecin chef du SAMU 38,

 M. le Maire de SUSVILLE ;

VU l’avis  de  la  Commission  Départementale  de  la  Sécurité  Routière,  section  spécialisée  en
matière d’autorisation d’épreuves et compétitions sportives, réunie le 21 juin 2017 ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations,  modifications  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,

ARRETE

ARTICLE     1 : Monsieur Stéphane DARVE, Président de l’association RTF 38 Trial est autorisé à
organiser le 3 septembre 2017, de 8h00 à 18h00, une épreuve motocycliste dénommée « 18ème

TRIAL DE SUSVILLE » comptant pour le Championnat de ligue Rhône Alpes de trial.

Le départ des concurrents sera donné à partir de 8h00 au « magasin à charbon », situé à 800
mètres de la mairie, à raison d’un départ toutes les minutes. L’arrivée est prévue vers 17h30 pour
les derniers. 

ARTICLE     2 : Cette épreuve regroupera un nombre maximal de 80 participants et se déroulera sur
un parcours de 13 kilomètres, comportant 10 zones par tour à franchir par tour selon la catégorie.
L’ensemble doit être effectué en 7h20.

Sur le parcours  empruntant  des portions de route ou de chemins ouverts à la circulation,  les
concurrents devront respecter les prescriptions du Code de la route. 

ARTICLE 3     : L’attention de l’organisateur est appelée sur les points suivants     :

- Les règles de la Fédération Française de Motocycliste devront être strictement respectées,

-  Le  parcours  de  liaison  ou  les  zones  d’évolution  ne  devront  provoquer  aucune  pollution
accidentelle,

- Sur les eaux des ruisseaux éventuellement franchis. Il  conviendra de prévoir un dispositif  de
franchissement en cas de présence d’eau,

-  Une attention  particulière  devra être portée à la gestion  des déchets  et  de l’enlèvement  du
balisage,

- Les concurrents ne devront en aucun cas quitter les chemins ou pistes forestières balisées qui
composent  le  circuit  (interdiction  de  circuler  dans  les  forêts  hors  des  routes  et  chemins,  en
application des dispositions de l'article R163-6 du code forestier).

ARTICLE 4   :  Monsieur Stéphane DARVE, Président de l’association RTF 38 Trial, désignée en
qualité  d’organisateur  technique  de  la  manifestation,  remettra  à  M.  le  Maire  de  Susville,
préalablement au début de ladite manifestation,  une attestation écrite précisant  que toutes les
prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées.

ARTICLE     5 : Le service d’ordre prendra les mesures qui s’imposent pour assurer la sécurité du
public  qui  sera,  par  des  moyens  appropriés,  tenu  éloigné  de  tous  les  points  dangereux  du
parcours.
L’arrêté du maire,  sus-visé, réglementant  la circulation devra être affiché.  L’organisateur devra
mettre en place des signaleurs aux intersections du tracé et des routes communales. Le tracé
devra être matérialisé de manière continue par de la rubalise dans les zones à visibilité réduite.
L’organisateur  devra  matérialiser  les  zones  autorisées  spectateurs  conformément  à  la
réglementation en vigueur.
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ARTICLE     6 : L’organisateur  prendra à sa charge les frais  nécessités par la mise en place du
service d’ordre ainsi que les réparations des dommages et dégradations de toute nature causés à
la voie publique ou à ses dépendances du fait des concurrents, de l’organisateur ou des préposés.
Ils assureront également la remise en état et le nettoyage du parcours.
Afin de limiter  les dégradations éventuelles,  les motocyclettes devront  être équipées de pneus
spécialement conçus pour la pratique du trial.
En aucun cas la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne
pourra être exercé contre elle.

ARTICLE     7 : L’organisateur devra prendre toutes dispositions pour prévoir un plan de sécurité
permettant la mise en place et la mise en œuvre rapide de moyens assurant la prévention des
accidents, le secours et l’évacuation de victimes éventuelles. 
Monsieur Stéphane DARVE responsable de la sécurité sera joignable au 06/08/78/73/58.

Le dispositif de sécurité prévu par l’organisateur, pendant la durée de l’épreuve se compose d’un
Véhicule  de  Premiers  Secours  à  Personnes  avec  1  lot  A  et  1  lot  B,  de  4  secouristes  de
l’association « Sauveteurs Secouristes Sassenageois », par convention du 27 avril 2017. 

ARTICLE 8 : Le dispositif incendie devra posséder, au minimum, une équipe de sécurité entraînée
au maniement  des  extincteurs,  dotés  d’équipement  de  protection  individuelle  résistant  au  feu
(combinaison, gants, cagoule) et connaissant les règles de sécurité en compétition. De plus, des
extincteurs appropriés aux risques, en nombre suffisant, seront placés sur le circuit aux points de
contrôle des épreuves situés tout au long du circuit  et  aux zones techniques (ravitaillement et
maintenance des véhicules) pour être utilisés immédiatement en cas d’un incident résultant d’un
accident ou d’un problème mécanique. Ils seront disposés à raison d’un par zone d’évolution. 

Les engins des services d’urgence devront pouvoir être en mesure de traverser le parcours en
tous  points.  Toutes  les  mesures  devront  être  prises  pour  stopper  les  participants  lors  de  la
traversée éventuelle d’un véhicule de secours.

Les  zones  de  danger  seront  matérialisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  (barrières,
signalisation,  service  d’ordre)  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d’y  accéder,
notamment pour les zones prévisibles de sorties de circuit, de ravitaillement et de maintenance
des motos participant aux épreuves.

Des liaisons radio-téléphoniques seront mises en place sur l’ensemble du parcours de façon à
prévenir  dans  les  meilleurs  délais  le  directeur  de  course  de  tout  incident  ou  accident.  Cette
couverture pourra être réalisée par tout autre système offrant les mêmes garanties.

Une attention particulière devra être portée au stationnement de spectateurs qui ne devront pas
engendrer de gêne à la circulation des secours.

ARTICLE     9 : La vente d’insignes ou de photographies sur la voie publique par des personnes
autres que celles dûment autorisées par la direction de l’épreuve est interdite.
L’apposition de panneaux publicitaires est interdite à toute personne ou organisme autres que
ceux dûment autorisés par la direction de l’épreuve.

Il  est  formellement  interdit  de laisser  jeter  des journaux,  prospectus,  tracts  ou échantillons de
produits divers par les concurrents ou les accompagnants.

ARTICLE     10 : L’organisateur devra inviter les concurrents à se conformer strictement à toutes les
prescriptions du service d’ordre qui pourra, en cas de nécessité, apporter les modifications qu’il
jugera utiles aux restrictions de la circulation et du stationnement des véhicules. Les concurrents
devront se conformer aux prescriptions du code de la route ainsi qu’aux arrêtés préfectoraux et
municipaux réglementant la circulation et limitant la vitesse dans la traversée. L’autorisation écrite
du propriétaire devra être obtenue pour traverser les propriétés privées.

ARTICLE     11  : La police d’assurance couvrant la manifestation a été souscrite auprès de DTW
1991  underwriting  limited  par  l’intermédiaire  de  Gras  Savoye  n°  d’adhésion  794204/64,  dont
l’attestation en date du 7 juin 2017 a été transmise au service instructeur de la Préfecture.
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ARTICLE 12   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait  grief,  dans la durée du délai du
recours contentieux de deux mois à compter de sa notification, en application de l'article R421-1
du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 13 : 

 Mme. La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère

 M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

 M. Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère,

 Mme la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère,

 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de l’Isère,

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

 M. le Médecin Chef du SAMU 38,

 M. le Maire de SUSVILLE

 M.  le  président  de  l’association  RTF38  Trial  dont  le  siège  social  est  situé  559  route  de

Preydières 38410 Vaulnaveys le Bas ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’Isère.

Grenoble le 21 juillet 2017

Pour le Préfet et par délégation
Pour la secrétaire Générale absente
Le Secrétaire Général adjoint

Yves DAREAU
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Préfecture de l'Isère

38-2017-07-21-005

Autorisation d'organiser une course de fun car le 6 août

2017 sur  St Christophe sur Guiers
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration 
et de l’Intégration
Vie Démocratique

Affaire suivie par : Catherine Rousselot
Tél : 04 76 60 48 20
Fax : 04 76 60 32 30
Courriel : pref-manifestations-sportives@isere.gouv.fr

ARRETE n°38-2017
Course de fun car

Dimanche 6 août 2017
Commune de Saint Christophe sur Guiers

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le Code du Sport, notamment ses articles R. 331-18 à R 331-45 ; A. 331-16 à A. 331-23 et A
331-32 ;

VU le code de la route ;

VU le code de l’environnement ;

VU la  demande  formulée  par  Monsieur  Benjamin  JEAN Président  du  Fun  Car  Club  de  Saint
Christophe, tendant à obtenir l'autorisation d'organiser le dimanche 6 août 2017 une course de fun
car sur une piste occasionnelle située à Saint Christophe sur Guiers, au lieu-dit « La Pale » ;

VU les avis de : 
M. Le Président du Conseil Départemental de l’Isère ;
M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Mme la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère ;
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de l’Isère ;
M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l’Isère ;
M. le Médecin-chef du SAMU 38 ;
Mme le Maire de SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS ;

VU  l’avis  de  la  Commission  Départementale  de  la  Sécurité  Routière,  section  spécialisée  en
matière d’autorisation d’épreuves et compétitions sportives du 21 juin 2017 ;
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VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations,  modifications  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,

ARRETE

ARTICLE     1   : Monsieur  le  Président  du  Fun  Cars  Club  de  Saint  Christophe  est  autorisé  à
organiser,  le dimanche 6 août 2017, de 12h00 à 20h00, une course de fun car sur une piste
occasionnelle en terre battue, non ouverte à la circulation publique, située à SAINT CHRISTOPHE
SUR GUIERS, lieu-dit « La Pale ».

Le nombre maximum de participants est de 70.

L’entière responsabilité de l’épreuve incombera aux organisateurs qui auront à charge la sécurité
et devront prendre toutes mesures en la matière.

En aucun cas la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne
pourra être exercé contre elle.

ARTICLE     2 : Le cas échéant,  la circulation  et  le  stationnement  seront  réglementés  le jour  de
l’épreuve par le Maire de SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS qui devra également s’assurer que
toutes les mesures de sécurité ont été prises tant en ce qui concerne les spectateurs que les
concurrents. Dans le cas où il constaterait que les mesures de sécurité ne sont pas remplies, il
aurait tout pouvoir pour s’opposer au déroulement de l’épreuve.

ARTICLE 3 : Monsieur Benjamin JEAN, président du FUN-CARS CLUB DE ST CHRISTOPHE,
désigné  en qualité  d’organisateur  technique  de la  manifestation  remettra  à  Mme le Maire  de
SAINT  CHRISTOPHE  SUR  GUIERS,  préalablement  au  début  de  ladite  manifestation,  une
attestation écrite précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont été
respectées.  Ce document sera adressé au service instructeur de la préfecture, par fax au 04 76
60 32 30.

ARTICLE 4   : l’attention de l’organisateur est appelée sur les points suivants     :

-La RD 102A fera l’objet d’une réfection de couche de roulement par mise en œuvre d’un ECF
(enrobé coulé à froid) sur la section compris du PR3+400 ) 5+000 entre le secteur du grand village
et le foyer de ski nordique en extrémité amont de la RD. Les travaux seront récemment achevés
ou en cours lors de l’épreuve. La section concernée fera l’objet d’un balisage spécifique vis à vis
de la présence de gravillons et le marquage axial sera absent.

- Le stationnement devra être interdit entre le centre du ski nordique, Pr5+11 et le terrain prévu
pour le déroulement le déroulement de la manifestation de manière à assurer l’accès aux services
de secours à tout moment (gabarit PL du SDIS).

-Aucun marquage au sol ne sera réalisé et aucun balisage de la manifestation ne sera implanté
sur les panneaux de signalisation de police et directionnels en place.

-Aucune automobile étrangère à la course ne pourra traverser ou s’immiscer dans le circuit

-La circulation du public devra être réglementée

ARTICLE 5 : Le service d’ordre à l’intérieur de l’enceinte est à la charge des organisateurs ; il sera
suffisant  pour empêcher l’envahissement de la piste par les spectateurs.  La piste utilisée sera
fermée à la circulation et des barrières de protection du public seront mises en place afin qu’il soit
tenu à distance réglementaire et hors de danger des concurrents. L’espace des spectateurs devra
être clairement signalé.
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Les organisateurs devront assurer la sécurité des participants et des spectateurs. Ils mettront en
place  des  signaleurs  aux  divers  endroits  nécessaires  pour  assurer  le  bon  déroulement  de
l’épreuve.

S’agissant des véhicules non homologués, les organisateurs prendront toutes dispositions utiles
en vue de leur interdire la circulation sur la voie publique.

Les règles de sécurité de la Fédération Française des Sports Mécaniques Originaux devront être
respectées

3

ARTICLE     6 : Les organisateurs assureront la réparation des dommages causés à la voie publique
ou à ses dépendances du fait de la manifestation. 

Le marquage au sol est  interdit.  Aucun balisage de la manifestation ne sera implanté sur les
panneaux de signalisation  de police et directionnels en place.

ARTICLE     7 : Les  organisateurs  mettront  en  place  un  poste  de  secours  équipé  de  moyens
ambulanciers et éloigneront le public des points dangereux du circuit.

M. Jean Benjamin responsable de la sécurité,  devra être joignable par téléphone durant  toute
l’épreuve au 06/85/52/12/65. En préalable au déroulement de la manifestation, il devra contacter
les  services  SDIS  et  SAMU  (18  et  15)  en  vue  de  leur  communiquer  ses  coordonnées
téléphoniques.

Les engins des services d’urgence devront pouvoir traverser le parcours en tout point.
Toutes les mesures seront prises pour stopper les participants lors de la traversée éventuelle d’un
véhicule de secours.

Des zones de services avec accès direct à la piste, destinées aux ambulances et aux véhicules de
lutte contre l’incendie seront réparties en fonction du tracé du circuit.

Les  zones  de  danger  seront  matérialisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  (barrières,
signalisation,  service  d’ordre)  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d’y  accéder,
notamment pour les zones prévisibles de sorties de circuit et de ravitaillement et de maintenance
des véhicules participant aux épreuves.

Des liaisons radio-téléphoniques seront mises en place sur l’ensemble du parcours de façon à
prévenir  dans  les  meilleurs  délais  le  directeur  de  course  de  tout  incident  ou  accident.  Cette
couverture pourra être réalisée par tout autre système offrant les mêmes garanties.

Les règles de sécurité liées à l’hélisurface devront être respectées :
-moyens d’extinction adaptés 
-ancrage de tous matériels susceptibles de se déplacer lors du décollage ou de l’atterrissage de
l’hélicoptère
-délimiter et interdire l’accès de la DZ au public

Le  dispositif  de  secours  est  assuré  par  le  Dr  Jean-Michel  GUILLET,4/5  secouristes  et  un
Véhicule  de  Premier  Secours  à  Personne  des  Sauveteurs  Secouristes  Sassenageois,  par
convention n°30-10042017 et d’une ambulance privée de la SARL Guillermin Ambulances VSL
taxis.

ARTICLE 8 :  La  police  d’assurance  couvrant  la  manifestation  a été  souscrite  chez AXA dont
l’attestation en date du 19 juin 2017 a été au service instructeur de la Préfecture.

ARTICLE     9 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
de Grenoble par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans la durée du
délai  du  recours  contentieux  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  et/ou  affichage,  en
application de l'article R421-1 du Code de Justice Administrative.
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ARTICLE 10   : 
 Mme. la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère,

 M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

 M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère, 

 Mme la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère,

 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de l’Isère,

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l’Isère,

 M. le Médecin Chef du SAMU 38,

 Mme le Maire de SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS,

 M. le Président  du Fun Cars Club de Saint  Christophe,  dont  le siège est  situé en mairie  à
SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS (38380),

sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  d'assurer  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs de l’Isère.

GRENOBLE le 21 juillet 2017

Pour le Préfet et par délégation
Pour la Secrétaire Générale absente
Le Secrétaire Général adjoint 

Yves DAREAU
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Préfecture de l?Isère

38-2017-07-25-001

AP portant nomination du comptable de l'EPIC Office de

Tourisme intercommunal du Grésivaudan

nomination du comptable public de l'Office du tourisme intercommunal du Grésivaudan

Préfecture de l?Isère - 38-2017-07-25-001 - AP portant nomination du comptable de l'EPIC Office de Tourisme intercommunal du Grésivaudan 325



Préfecture de l?Isère - 38-2017-07-25-001 - AP portant nomination du comptable de l'EPIC Office de Tourisme intercommunal du Grésivaudan 326



Préfecture de l?Isère - 38-2017-07-25-001 - AP portant nomination du comptable de l'EPIC Office de Tourisme intercommunal du Grésivaudan 327



Préfecture de l?Isère

38-2017-07-24-001

approbation des dispositions spécifiques

"secours-spéléologie" du plan ORSEC
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